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« J’économise pour pouvoir m’offrir des énergies plus renouvelables que la mienne et notamment des capteurs solaires […] grâce auxquels je pourrai vendre très cher à EDF […] le courant que je n’aurai pas consommé à faire tourner mon éolienne […] les jours où il n’y a pas de vent. »

Philippe Bouvard





Préambule


Depuis trente-cinq ans, je me consacre à l’énergie. J’ai participé à la construction du programme nucléaire français, à l’accession de la France à l’indépendance énergétique et industrielle. J’ai conduit, au sein de l’ingénierie d’EDF, la réalisation des centrales de Chooz et Civaux (le palier N4) qui sont encore aujourd’hui les plus modernes du monde, et la conception de l’EPR, le réacteur franco-allemand. Pour nous, fournir à notre pays une énergie sûre et abondante au moindre coût était, sinon un idéal, au moins un objectif suffisant pour motiver un engagement total. Aujourd’hui, malgré la contestation légitime des excès d’une surconsommation dans un monde dont nous percevons les limites, l’énergie reste un bien de première nécessité. Comme l’eau. Elle est source de liberté et de progrès pour l’homme. On ne peut plus vivre sans énergie ; l’hyperconnectivité, la digitalisation croissante de la vie quotidienne et de l’industrie, nous placent dans une étonnante et délicate dépendance. L’innovation consiste le plus souvent en une nouvelle utilisation plus efficace de l’énergie. La robotique, la chirurgie au laser en sont des exemples parlants. Nous sommes tellement accoutumés à une énergie librement accessible et abondante que nous n’envisageons pas les conséquences catastrophiques d’une énergie rationnée et chère. C’est pour éviter les conséquences prévisibles de la faillite des politiques énergétiques française et européenne, pour éviter que La France soit dans le noir, qu’au nom de l’expérience acquise au cours de ma vie professionnelle au service de l’énergie pour tous, j’écris ces lignes.

Des mots ont guidé cette vie professionnelle : indépendance, projets et partenariats industriels, service du public. Ils m’ont conduit à prendre des positions que je n’ai jamais tues. Elles ont toujours été entendues, souvent écoutées (parfois au plus haut niveau), rarement suivies. À travers l’énergie, c’est une certaine vision de la France que j’ai voulu défendre. C’est cette vision qui, après l’Afrique, m’a conduit en Chine où j’ai assuré la direction technique de la construction de la première centrale nucléaire chinoise. Là, j’ai compris ce que veut dire partenariat : servir son pays, son entreprise, et servir un autre pays à travers ses grands projets. Ce n’est pas contradictoire. Au contraire, j’ai acquis la conviction que les deux objectifs sont non seulement compatibles mais corollaires. C’est sur cette base que s’est construit le partenariat aujourd’hui trentenaire d’EDF en Chine.

C’est au nom de cette histoire et de cet engagement que je dois m’exprimer ; pour prévenir et, peut-être, éviter ce qui conduit inévitablement La France dans le noir ; la lumière à n’être réservée qu’à ceux qui auront les moyens de la payer ; et en même temps à une énorme gabegie financière.

Une énergie sûre, respectueuse de l’environnement et peu coûteuse, source de plus grand bien-être collectif et d’équilibre social, est possible. Ce n’est pas un rêve et j’ai choisi de m’en tenir aux faits.










1

Vous vous plaignez
 de votre facture d’électricité ?
 Profitez-en, elle va s’envoler


Vous trouvez que l’électricité est chère ? Pourtant vous ne payez que la moitié de ce qu’elle coûte à produire. En effet, la mise en service régulière de moyens de production à base d’énergie renouvelable (ENR) éolienne et solaire provoque une surcapacité de production (offre d’électricité) et la baisse du prix de l’électricité sur le marché. Celui-ci est tombé à la fin de l’année 2015, très en dessous des coûts comptables d’EDF qui sont, de loin, les plus bas d’Europe1.

Pouvons-nous raisonnablement penser qu’il soit durable que les producteurs d’électricité vendent 2,5 centimes d’euro le kWh qui coûte 5 centimes s’il est produit par le nucléaire français, 7 par le gaz ou le charbon, entre 8 et 20 par l’éolien suivant qu’il est terrestre ou maritime, et entre 20 et 25 par le photovoltaïque ?


Les électriciens européens se désengagent
 de la production d’électricité

Après qu’ils auront passé plusieurs années de suite des provisions pour dépréciation, les énergéticiens européens finiront par mettre la clé sous la porte. C’est plus de 100 milliards d’euros de dépréciations qu’ils ont essuyés en quatre ans – 25 en 2014 et 43 en 2015. E.ON, le plus important électricien allemand, a passé deux années de suite près de 8 milliards d’euros de dépréciations et cherche le moyen de se défaire de la production d’électricité en Europe. Peter Terium, président de RWE, le deuxième électricien allemand, a lancé une alerte sur la situation d’urgence et le prochain désastre économique (« economic collapse ») de la production d’électricité par les moyens conventionnels. RWE a passé 2 milliards d’euros de provisions, présenté 200 millions de pertes en 2015 et annoncé des résultats pires pour 2016. Vattenfall, l’électricien suédois, a perdu 2 milliards d’euros en 2015. L’entreprise franco-belge GDF-Suez, rebaptisée ENGIE, a enregistré une perte nette de 4,6 milliards d’euros en 2015 en raison de dépréciations massives de 8,7 milliards, notamment dans la production d’électricité. Jusqu’en novembre 2015, EDF avait été épargnée, ses coûts comptables de production, les plus faibles d’Europe, restant inférieurs aux prix de marché. Elle est maintenant à son tour dans la tourmente. Avec 65 % de ses ventes au prix de marché, c’est plusieurs milliards par an de pertes certaines. L’arrêt des investissements, les ventes d’actifs et autres recapitalisations, les réductions d’effectifs, non seulement affaiblissent l’outil industriel, font perdre des emplois et des compétences, mais ne font que soigner provisoirement les symptômes sans s’attaquer au mal. « Les mesures d’économies ne suffisent plus, les énergéticiens européens veulent désormais transformer leur business model », conclut l’étude récente de Watt’s Next Conseil qui a compilé les comptes des vingt-cinq acteurs européens depuis 2010. « Ils cherchent à sécuriser leur marge en s’éloignant des activités dépendant des prix de gros de l’électricité. Ils se recentrent sur les énergies renouvelables, les réseaux ou les services à l’énergie, des activités aux revenus fixes et aux risques limités. » ENGIE a engagé un programme de 15 milliards de désinvestissement, en particulier dans la production d’électricité au charbon, et s’est fixé pour 2018 un objectif de 85 % d’activités régulées. E.ON, Iberdrola, ENEL ont également affirmé se concentrer sur des actifs moins sensibles aux fluctuations du marché. EDF arrête progressivement ses centrales au fuel et au charbon. En France, entre 2010 et 2014, la production d’électricité à partir de centrales thermiques, charbon et gaz, a été divisée par deux. Dans le même temps, la pression s’accentue en Europe pour réduire ou arrêter les centrales nucléaires.

C’est, au total, plus de 60 GW de moyens de production conventionnels d’électricité qui auront été arrêtés autour de la fin de la décennie, soit l’équivalent du parc nucléaire français.

Peut-on reprocher à des sociétés dans un marché en concurrence, sanctionnées par leurs résultats de court terme, de s’orienter vers les activités leur permettant de financer leur fonctionnement et leurs investissements et finalement de survivre ? À qui revient de définir les stratégies de long terme et de les mettre en œuvre ?




L’électricité est un bien de première nécessité, qui va l’assurer ?

L’électricité, comme l’eau ou les soins médicaux, est indispensable à la vie quotidienne. Sans doute son usage est-il devenu tellement naturel qu’on ne se rend plus compte à quel point elle nous est nécessaire. Le vrai succès des services de fourniture d’eau et d’électricité est bien d’avoir réussi à se faire oublier. Se souvient-on de la période où les pannes étaient fréquentes, où chacun avait chez soi des bougies en réserve ? Se souvient-on de la sorte d’angoisse éprouvée dans l’incertitude du moment où « le courant reviendrait » ? Après un demi-siècle d’efforts ininterrompus pour réduire les temps de coupure, cette inquiétude a quasiment disparu. Il faut se rappeler la tempête de décembre 1999, l’atmosphère de catastrophe provoquée par la perte des réseaux mettant de larges zones du territoire national dans le noir pendant plusieurs jours. Il faut se souvenir de la mobilisation nationale et internationale, de la course contre la montre pour réalimenter les villages et les foyers les plus isolés. La France d’alors a fait face solidairement. Aujourd’hui encore plus qu’hier, l’électricité est au cœur de nos usages quotidiens. Imaginons-nous vivre, ne serait-ce qu’une journée (et une nuit !), sans lumière, sans chauffage, sans eau chaude, sans réfrigérateur, sans congélateur et sans micro-ondes ? Sans ordinateur, sans téléphone, sans connexion Internet, sans e-mails, privés de l’accès aux réseaux sociaux, que ferions-nous de nos journées ? Récemment, au centre de Paris, des milliers de personnes ont attendu trois heures devant le digicode de l’entrée de leur immeuble avant que l’électricité soit rétablie. Encore ont-ils eu la chance que cet incident se soit produit en avril et pas en février. Même s’ils avaient pu entrer, ils auraient eu le choix entre attendre devant l’ascenseur ou monter à pied, par l’escalier de service, dans le noir, les dix étages leur permettant d’atteindre leur appartement. N’espérez pas vous réfugier au restaurant ou à l’hôtel ; sans électricité, il n’y a plus ni éclairage public, ni métro, ni train, ni service d’aéroport, ni bien entendu… de véhicule électrique. Les ENR pas plus que les énergies décentralisées ne sont une réponse à la question.


Les principaux électriciens européens :


E.ON, le premier énergéticien allemand, dont la capacité de production totale d’électricité était de 67 GW en 2012, a réduit ses capacités de production thermique à flamme (charbon et gaz) de 20 GW entre 2012 et 2015. Il aura à arrêter 6 GW de capacité nucléaire d’ici à 2022, conformément à la décision prise par le gouvernement allemand en 2011. C’est plus du tiers de ses capacités totales qui auront ainsi été supprimées. Fin 2014, E.ON annonce une réorganisation et la création d’Uniper, une filiale regroupant les activités de production conventionnelles, avec l’objectif de vendre progressivement ses parts pour conserver dans la maison mère la production d’énergies renouvelables et les activités régulées de distribution d’électricité. Cela ne l’a pas empêché de perdre 50 % de sa valeur entre l’été 2015 et la fin de l’année 2016.

RWE, l’autre grand électricien allemand, n’a réduit sa capacité de production conventionnelle que de 5 GW entre 2012 et 2015 et ne perdra que 3 GW de nucléaire d’ici à 2022. RWE AG a, fin 2015, au contraire d’E.ON, rassemblé dans une filiale,Innegy, les actifs régulés (réseaux et ENR) et aval (services à la clientèle). Immédiatement appréciée par les marchés financiers, la valorisation boursière de cette filiale atteint 20 milliards d’euros fin 2016, tandis que la valorisation boursière de la partie production de RWE est tombée à une valeur négative (moins 7 milliards) ! Au total, y compris sa participation dans Innegy, RWE aura perdu 60 % de sa valeur de mi-2015 à fin 2016.

Vattenfall est un groupe public suédois qui produit, distribue et vend de l’électricité en Europe du Nord (Suède, Allemagne, Pays-Bas et Danemark). Il a réduit ses capacités de production conventionnelle de 2 GW entre 2014 et 2015 et finalise la vente des 7,6 GW des centrales thermiques au lignite qu’il possède en Allemagne. Vattenfall prévoit de consacrer 93 % de ses investissements de croissance aux ENR éoliennes.

ENEL est l’acteur historique italien de l’électricité. Ses principaux marchés sont l’Italie mais aussi l’Espagne et l’Amérique latine par le rachat en 2008 d’ENDESA, le numéro un espagnol. En Italie, ENEL a fermé 6 GW de production conventionnelle en 2015 et lance un projet de reclassement pour les 13 GW de centrales qui arrivent en fin de vie. Comme la plupart de ses confrères, ENEL privilégie aujourd’hui clairement les ENR, les activités régulées et les services aux clients.

Iberdrola, deuxième électricien espagnol, également présent au Royaume-Uni, aux États-Unis, au Mexique et au Brésil, est devenu un des leaders mondiaux des ENR, en particulier éoliennes.

ENGIE. Issu de la fusion de la Compagnie financière de Suez et de la Lyonnaise des Eaux en 1997, puis de la fusion avec Gaz de France en 2008 et du rachat d’International Power en 2011, GDF-SUEZ, rebaptisé ENGIE en avril 2015, opère sur tous les continents. En France, ENGIE demeure le fournisseur historique de gaz et est présent dans la production d’électricité grâce aux quatre cycles combinés à gaz qu’il opère. Au Benelux, ENGIE exploite, sous le nom de TRACTEBEL, les centrales nucléaires belges et des cycles combinés à gaz pour une puissance totale de 40 GW. Lui aussi affiche sa volonté de se renforcer dans les ENR et les services régulés.





Dans tous les cas, la vérité des coûts devra se faire et le prix payé pour la production sera multiplié par deux en France si le nucléaire est maintenu, par trois ou dix suivant la politique énergétique mise en œuvre2.

Rappelons qu’en France, en 1980, au plus fort des investissements pour la construction du parc nucléaire, le coût de production était de 3 centimes d’euro le kWh.

Aujourd’hui, en France, 4 millions de ménages sont en situation de précarité énergétique et au moins 8 millions de personnes consacrent plus de 10 % de leurs revenus aux dépenses d’énergie dans le logement.

Si au moins cette baisse du prix payé aux producteurs bénéficiait aux utilisateurs… Mais non, elle est plus que compensée par les taxes, en particulier la Contribution aux charges de service public de l’électricité (CSPE) qui finance, entre autres, les subventions aux ENR. La CSPE a triplé entre 2010 et 2016, elle augmentera de 35 % entre 2015 et 2017 pour atteindre 8 milliards d’euros.

« Si le développement des énergies renouvelables apparaît dynamique, l’ampleur des moyens financiers mobilisés a entraîné une hausse significative de la facture des clients en France et en Europe. Par ailleurs, cette trajectoire a affaibli les grandes entreprises du secteur, l’injection massive d’électricité subventionnée ayant conduit à une chute des marchés de gros3. »

À qui revient la responsabilité de prévenir les foyers français, les PME, les commerçants et les artisans, de ce qui les attend ? Les jeunes, dont on dit qu’ils ont perdu confiance dans les politiques, se doutent-ils qu’ils auront à payer cette fuite en avant ? Apparemment non.

« Les Français sont décidément contradictoires […], ils réclament une électricité propre, mais sans coupure de courant et surtout bon marché. […] Cette triple volonté de la part des personnes interrogées ressemble à la quadrature du cercle4. »

Mais qui les a prévenus qu’ils auraient à payer la propreté des « énergies nouvelles » par des coupures et au prix fort ? Ce ne sont pas les Français qui sont contradictoires, ce sont les politiques qui sont incohérentes. Les Français, eux, sont très clairs : « Ils sont près de 60 % à n’admettre aucune hausse du prix de l’électricité, tandis que 30 % consentent à une majoration inférieure à 10 %5. » En d’autres termes, 90 % des Français n’acceptent pas de voir leur facture augmenter de plus de 10 % au motif de la transition énergétique. Les pauvres, il faut vite les prévenir !









1. D’autres facteurs conjoncturels influent à court et moyen termes sur le prix de l’électricité, comme le cours de matières premières ou les indisponibilités provisoires de centrales de puissance.




2. Le coût économique de production du nucléaire existant porté à cinquante ans, amortissement des investissements dits de grand carénage inclus, est de l’ordre de 52 euro/MWh, soit deux fois le prix de marché en novembre 2015.




3. Le Figaro Économie du 17 février 2017. À partir d’un sondage réalisé par l’IFOP pour le think tank Synopia : « Les Français ne sont pas prêts à payer pour la transition énergétique », par Frédéric de Monicault.




4. Ibid.




5. Ibid.
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L’avenir de l’électricité,
 c’est du vent ?



L’éolien et le solaire ne contribuent pas
 à la pointe de la demande le soir de février

Pour tout un chacun, la supériorité des énergies renouvelables est une donnée immédiate de la conscience. Elles sont propres, ne brûlent pas de combustible fossile1, n’émettent pas de CO2, et, de ce fait, ne contribuent pas au réchauffement climatique. Elles ont incontestablement beaucoup de qualités. Malheureusement le vent souffle où il veut… et quand il veut ! Ainsi en est-il du soleil qui brille où et quand il veut. Et justement, ils ne veulent pas forcément quand on en a besoin.

Le maximum de la demande d’électricité, en Europe, c’est un soir de février. Les hautes pressions sibériennes couvrent l’Europe, il fait très froid, il n’y a ni vent ni soleil. Il faut alors faire fonctionner tous les moyens que la bonne conscience écologique de nos concitoyens réprouve : le nucléaire, le charbon et le gaz (en plus de l’hydraulique qui ne peut évidemment pas à elle seule couvrir tous ces besoins). Ces moyens doivent rester disponibles en permanence, toute l’année, pour ce jour précis où les ENR n’apportent rien et où eux sont vitaux pour alimenter les lieux socialement sensibles, hôpitaux et crèches mais aussi le chauffage, l’éclairage et la cuisine. Qu’en fait-on quand il y a du vent ou du soleil ? Rien, on les met à l’arrêt. Mais dans une large mesure, les centrales, en particulier nucléaires, coûtent aussi cher à l’arrêt qu’en fonctionnement. Résultat, comme elles sont là, à ne rien faire, et qu’il vaut mieux vendre à perte que de ne pas vendre, les prix de marché de l’électricité baissent, et baissent à proportion du développement de l’éolien et du solaire.

Le merveilleux paradoxe est que l’on accepte de payer très cher une électricité qui est inutile puisqu’elle ne permet pas de répondre à la demande de pointe (la demande maximale du soir de février) et que l’on veut payer de moins en moins cher celle qui est indispensable.

Au plus fort de la fièvre provoquée mi-janvier 2017 par la perspective d’un épisode de froid dont on découvre qu’il va recouvrir toute l’Europe, alors que chaque jour des dizaines d’articles de presse se répandent dans la description des risques de coupures et des mesures de rationnement qui devront être prises, alors que le gouvernement s’alarme et réunit une cellule de crise, que tous les yeux sont rivés sur la disponibilité du parc nucléaire, il est significatif du poids de la pensée dominante que personne n’ait osé poser la question : « Mais où sont les éoliennes ? » Sinon une toute petite voix, celle d’un « spécialiste du secteur » cité par Frédéric de Monicault dans Le Figaro du 12 janvier, et qui, par crainte d’être en butte au « politiquement correct », a préféré garder l’anonymat : « Au risque d’être provoquant, on se doit de dire qu’en cette période hivernale la production des éoliennes est quasi nulle et celle des installations solaires pas beaucoup plus élevée. La volonté de verdir le parc de production français est sûrement respectable mais notons immédiatement ses limites : au moment où la France a le plus besoin d’électricité, elle reste tributaire de ses équipements énergétiques traditionnels. » On est en droit de se demander ce qui est respectable, au bénéfice de qui, et à quel coût ? Le spécialiste ne le dit pas. Ce qu’il ne dit pas non plus, c’est que la production nucléaire étant limitée non seulement pour des raisons techniques mais maintenant aussi par la loi, il a fallu remettre en service en catastrophe des installations au fuel et au charbon que la logique économique avait conduit à fermer prématurément. Quelqu’un calculera-t-il le coût de tout cela pour la collectivité ? Ce que le spécialiste aurait pu dire aussi, c’est qu’en novembre 2016, une première vague de froid avait frappé la France, conduisant à une augmentation importante de la consommation d’électricité de plus de 10 % par rapport à l’année précédente. Une dizaine de centrales nucléaires étant à l’arrêt, il a fallu compenser par d’autres moyens. Or, pour des raisons climatiques, la production éolienne a été de 10 % inférieure à celle de novembre 2015, malgré une capacité installée de 12 % supérieure. Quant à la production d’origine solaire, elle est de toute façon insignifiante à cette période de l’année. C’est donc par une augmentation de presque 50 % de la production au charbon et au gaz, et par des importations très importantes depuis l’Allemagne, que la fourniture d’électricité a pu être assurée. Cette fois, le froid ne touchait que la France.


Les records de consommation ; la pointe
 du 19 janvier 2017 et celle du 8 février 2012 :
 comment ont-elles été couvertes ?


Le 19 janvier 2017 à 19 heures, selon le Réseau de transport de l’électricité (RTE), chargé de l’équilibre production/consommation, la demande aurait dû atteindre 94 GW alors que la totalité des moyens disponibles ne dépassaient pas 90 GW. On a dû importer environ 3 GW en provenance d’Espagne, de Belgique et d’Allemagne, et procéder à des effacements de consommation pour environ 2,2 GW. Les effacements consistent pour des sites industriels volontaires à arrêter leur activité le temps de passer le pic de consommation, en échange d’une rémunération qui peut atteindre 70 000 euros par MW interruptible. Les 90 GW de production ont été assurés pour 61 % par le nucléaire, 15 % par l’hydraulique, 17 % par le thermique à flamme (charbon, fuel et gaz), pour 5 % par l’éolien et pour 0 % par le solaire. Heureusement, ce jour-là, la haute pression sibérienne ne couvrait pas toute l’Europe, ce qui a permis de bénéficier d’un peu d’éolien et des capacités de production, essentiellement thermiques (fuel, charbon et gaz), des pays voisins. (Cf. figure 1 hors texte)

Le 8 février 2012 à 19 heures, l’équilibre production/consommation s’est établi à 102 GW. Ce jour-là, la production a été assurée à 63 % par le nucléaire mobilisé à 94 % de sa capacité totale, à 15 % par l’hydraulique mobilisée à 56 % de sa capacité, à 19 % par le thermique à flamme (fuel, charbon et gaz), à 2 % par l’éolien, disponible pour le quart de sa capacité installée, et, bien entendu, à 0 % par le solaire. (Cf. figure 2)

Le pic de consommation précédent remontait au 15 décembre 2010, il avait atteint 97 GW.

On voit bien que si ces situations sont exceptionnelles, elles ne sont cependant pas rares et peuvent se produire plusieurs fois dans une décennie.

En France, en 2017, les capacités de production totales s’élèvent à 130 GW :



– nucléaire : 63,1 GW ;




– hydraulique : 25,4 GW ;




– thermique : 22,5 GW (28 GW en 2012) dont 3 de charbon, 8,6 de fuel et 10,9 de gaz ;




– éolien : 12,3 GW ;




– solaire : 6,7 GW.





Tandis qu’au pic de consommation, les capacités de production sont limitées entre 90 et 100 GW :



– 60 GW de nucléaire s’il est disponible à 95 % ;




– 15 GW d’hydraulique du fait du niveau de remplissage des barrages à cette saison ;




– environ 15 à 20 GW de thermique ;




– entre 0 et 4 GW d’éolien de façon aléatoire suivant la météo, et aucune contribution du solaire.





On appelle facteur de charge, le rapport entre la production réelle sur une année et la production théorique pour un fonctionnement à pleine puissance toute l’année. Le facteur de charge est :



– 75 % pour le nucléaire du fait des besoins d’arrêt pour maintenance et pour rechargement ;




– entre 20 et 40 % pour le thermique à flamme car son usage est limité aux besoins de semi-base et de pointe ;




– entre 20 et 30 % pour l’hydraulique, en fonction de l’hydraulicité ;




– entre 20 et 25 % pour l’éolien ;




– autour de 15 % pour le solaire.





En d’autres termes, si le nucléaire et le thermique à flamme peuvent fonctionner les trois quarts du temps sur l’ensemble d’une année, l’hydraulique ne fonctionne en gros qu’un tiers du temps, l’éolien un quart du temps et le solaire moins d’un sixième. Qui plus est, nucléaire, thermique et hydraulique sont des « énergies pilotables », c’est-à-dire qu’on les fait fonctionner à la demande et de manière programmée, tandis que l’éolien et le solaire sont des « énergies fatales », c’est-à-dire produites de manière aléatoire.








Les ENR sont, de tous les moyens
 de production, les plus chers

Le second paradoxe est que, plus le coût de production s’envole, plus le prix de vente de l’électricité sur le marché s’écroule (bien sûr, ça ne se voit pas sur la facture qui continue de grimper). En effet, l’éolien et le solaire sont, en Europe, de tous les moyens de production ceux dont le coût de production est le plus élevé (entre deux et dix fois celui du nucléaire installé en France). Alors, direz-vous, pourquoi ? Eh bien, parce que c’est une industrie extrêmement profitable (pas seulement pour les promoteurs de projets éoliens si l’on en croit le Service central de prévention de la corruption – SCPC), qui vit d’une part de subventions massives (plus de 50 milliards d’euros en 2015 en Europe dont 20 en Allemagne) payées par les consommateurs, et d’autre part de sa priorité réglementaire d’accès au réseau, c’est-à-dire que quand il y a du vent et du soleil, c’est cette électricité-là qui est consommée, obligeant les autres moyens disponibles à s’arrêter.




L’électricité n’est pas un produit
 comme les autres

En effet, l’électricité n’est pas stockable. Quand un train démarre ou que vous allumez votre four ou votre télévision, il faut que le dispatching national, le cerveau central qui gère l’équilibre du réseau, mette en face des moyens de production équivalents.


Le dispatching national


Tous les deux ans, le Réseau de transport d’électricité (RTE) édite le Bilan prévisionnel de l’équilibre offre/demande d’électricité en France et, avant chaque été et chaque hiver, une Analyse saisonnière. L’estimation se déroule en deux étapes :



– une prévision de la demande en énergie pour chaque année ;




– une prévision de la demande en puissance (capacité), au pas horaire, en fonction des besoins en énergie estimés, des statistiques de consommation et des hypothèses météorologiques.





Chaque jour avant 16h30, un programme au pas demi-horaire de l’équilibre entre les consommations et les capacités de production déclarées par les différents acteurs est établi pour le lendemain par le RTE.

Les aléas de production (panne d’un groupe, variation des productions fatales éoliennes et solaires…) et de consommation provoquent une rupture de l’équilibre offre/demande qui se traduit par une hausse ou une baisse de la fréquence, en principe maintenue à 50 hertz. Un mécanisme d’ajustement fondé sur des réserves est prévu pour rétablir très rapidement l’équilibre :



– la réserve primaire de 1 000 MW est appelée dans un délai compris entre 15 et 30 secondes ;




– la réserve secondaire (500 MW) a un temps de réponse compris entre 100 et 200 secondes ;




– la réserve tertiaire est mobilisable dans un délai compris entre 15 et 30 minutes.





L’équilibre du réseau impose, comme on le voit, une programmation minutieuse, réestimée en temps réel (au pas de 5 minutes) et des réactions quasi instantanées des producteurs. Les Règles relatives à la programmation, au mécanisme d’ajustement et au recouvrement des charges d’ajustement qui fixent les relations entre le RTE et les acteurs concernés par l’équilibre de l’offre/demande d’électricité, ne font pas moins de cinq cents pages.

La figure 3 illustre le travail de programmation et de suivi de la consommation réalisé vingt-quatre heures sur vingt-quatre tous les jours de l’année par le service du dispatching du RTE. (Cf. figure 3)





Au contraire de tous les autres biens, énergétiques ou de consommation, pétrole, charbon, gaz ou yaourts dont on peut gérer le stock en fonction de la demande, il faut ajuster en permanence et instantanément la production à la consommation d’électricité. L’éolien et le solaire venant se substituer de manière aléatoire au nucléaire, au charbon et au gaz, environ un quart du temps (2 000 heures par an), ceux-ci, qui restent nécessaires pour couvrir la pointe, sont arrêtés et doivent être amortis sur les trois quarts de temps restants, augmentant à proportion leur coût de production.

Au cours des dix dernières années, en Europe, la production d’ENR a augmenté de 350 TWh, soit 70 % de la consommation totale annuelle de la France. Ce sont 350 TWh qui n’ont pas été produits par les moyens conventionnels de production, qui sont restés l’arme au pied. Cette surcapacité de production, non seulement coûte très cher en subventions, renchérit de 30 % le coût de production des moyens conventionnels, mais est responsable de la baisse des prix de marché à la fois de l’électricité et du CO2.

La Programmation pluriannuelle des investissements (PPI 2018-2023) que le gouvernement a arrêtée en juillet 2016 prévoit d’augmenter de 42 TWh (équivalant à la production de six réacteurs nucléaires) la production des ENR. L’investissement s’élèvera à 53 milliards d’euros, soit 10 milliards par an, sans compter les travaux d’adaptation des réseaux pour accepter des sources de production intermittentes, chiffrés par le RTE à environ 2 milliards par an.

Ce sera, au total, en 2018, en comptant les 8 milliards de subventions aux ENR, un gaspillage de 20 milliards par an à la charge des consommateurs.

L’annonce des conséquences prévisibles et désastreuses que sont la faillite du secteur industriel, les pertes d’emplois et les risques de black-out, semble n’émouvoir personne.

Au contraire, on voit paraître, plusieurs fois par semaine, dans Le Monde, Les Échos, Le Moniteur et bien d’autres journaux réputés sérieux et informés, des articles se lamentant sur le retard pris par la France dans le développement des ENR. On les voit célébrer l’annonce ministérielle d’un prochain appel d’offres pour un nouveau champ éolien en mer qui va s’ajouter aux 3 000 MW déjà attribués à un tarif de rachat garanti de l’électricité produite de 226 euro/MWh. Faut-il rappeler que le prix de marché est tombé, du fait même de la production des ENR, à 26 euro/MWh. Il est touchant, Cyrille Cormier, chargé des questions énergétiques à Greenpeace, relayé par Pierre Le Hir dans Le Monde du 14 avril 2016, quand il déclare : « On ne peut pas sécuriser les renouvelables sans garantir dans le même temps qu’on va leur faire de la place sur le marché et sur le réseau. » Des obligations d’achat, 8 milliards de subventions et une petite place bien au chaud dans le marché ! Les mots ont-ils encore un sens ? Ce sont la confusion et l’irresponsabilité qui règnent.




Faut-il que ce soit bon
 pour l’environnement ?

Alors faut-il que ce soit bon pour l’environnement, une arme dans la guerre sainte contre le réchauffement climatique ? Las ! La France, accusée d’un coupable retard dans le développement des ENR, émet dix fois moins de gaz carbonique (CO2) par KWh produit que la moyenne des pays européens : 30 g/KWh contre 325. L’Allemagne, notre guide et notre modèle en matière d’écologie, avec ses 49 GW d’éolien et ses 39 GW de photovoltaïque (PV), soit près de 50 % de sa capacité de production, cinq fois plus que la France, émet… 500 g de CO2 par KWh produit, soit trente fois plus que la France ! Et chaque année un peu plus. Elle est le sixième producteur mondial de CO2, juste après la Chine, les États-Unis, l’Inde, la Russie et le Japon. La France, cinquième puissance économique mondiale, mauvaise élève de la classe européenne, montrée du doigt par sa propre élite politico-médiatique, est classée au dix-neuvième rang mondial, juste après la… Thaïlande, soixante-neuvième économie mondiale. On observe sans en tirer aucune conséquence que l’Allemagne, qui a pratiquement multiplié par deux sa capacité de production d’ENR entre 2010 et 2015, a augmenté, dans le même temps, sa production au charbon et ses émissions de CO2. Pendant que l’Allemagne brûle son lignite, « l’éolien allemand déferle sur la France alors qu’il a déjà été payé par les ménages allemands. Cela balaye toute l’économie du secteur ». Mais qui entend le message de Jacques Percebois, directeur du Centre de recherche en économie et droit de l’énergie (CREDEN) ? Comment expliquer notre obstination à suivre un modèle à propos duquel Sigmar Gabriel, le ministre allemand de l’Économie, a dit, dès novembre 2014 : « La transition énergétique allemande est au bord de l’échec » ? C’est au moment où l’Allemagne prend conscience de l’impasse dans laquelle elle est engagée et essaie de ralentir le développement des ENR en réduisant progressivement les subventions qui leur sont affectées, que la France décide de l’accélérer ! Qui sait, par ailleurs, que pour une même puissance l’éolien occupe quatre cents fois plus d’espace que le nucléaire et qu’il faudrait recouvrir totalement un treizième de la France, une région entière, pour produire l’équivalent du parc nucléaire français… le quart du temps !




Ce serait donc pour créer
 « une filière d’excellence » de fabrication
 et de construction des ENR
 made in France ?

Trois fois hélas ! Les champions français, créés sous aimable pression politique, ont fondu sous le poids de cette responsabilité. Alstom a été vendu à l’Américain General Electric (GE) et Areva a jeté l’éponge au profit de son partenaire espagnol Gamesa bientôt repris par Siemens sinon aussi par GE.

Notre filière française d’excellence sera germano-américaine.

Cela ne devrait pas déranger nos voisins si attentifs à nos intérêts, ni notre ministre de l’Énergie et de l’Environnement qui se dit fièrement prête à coopérer avec l’Allemagne pour transformer la centrale nucléaire de Fessenheim en usine de fabrication de voitures… américaines. Quel sens du partage, quelle abnégation au bénéfice d’une globalisation bien comprise… par les autres ! Quelle image de la grandeur et de l’histoire industrielle de la France ! Cela n’empêche pas le même gouvernement de faire savoir que l’enjeu pour la France des prochains appels d’offres pour l’éolien en mer est « la constitution d’une filière industrielle complète et compétitive, avec une forte empreinte sur le territoire, afin de répondre aux défis de la transition énergétique ». La compétition, nul ne l’ignore, se fera entre GE, Siemens et Mitsubishi-Vestas. Est-il possible, imaginable qu’on arrête de dire tout et son contraire ?

On peut sans doute s’en réjouir dans la mesure où, s’il advient que la raison triomphe, le secteur connaîtra une crise majeure. Les premiers signes de cette crise à venir apparaissent déjà en Allemagne où deux sociétés du secteur de l’éolien ont fait faillite. Qu’adviendra-t-il des cent cinquante mille « emplois verts » lorsqu’en 2017, les subventions au solaire seront arrêtées ? On peut espérer que ce que la France ressent comme un retard par rapport à ses voisins s’avère sa chance d’éviter un autre désastre économique et social. On peut toujours l’espérer, mais à peine passée la semaine de grands froids de janvier 2017 au cours de laquelle le solaire a brillé par son absence, l’AFP du 30 janvier nous rassure : « Solaire : la filière française compte sur 2017 pour faire oublier 2016. Avec seulement 700 mégawatts (MW) de capacités solaires installées… l’année 2016 s’annonce comme un petit millésime… Toutefois 2017 s’annonce sous de bien meilleurs auspices. Avec un programme d’appels d’offres réguliers dans les trois ans à venir qui prévoient l’attribution d’une capacité cumulée d’environ 1 500 MW par an, la filière a retrouvé optimisme et dynamisme. » La leçon n’aura, cette fois encore, pas servi. Contribuables, à vos poches !

Avis de recherche d’un Don Quichotte qui s’attaquera aux moulins à vent, produits de l’union improbable entre des promoteurs dopés aux subventions et des idéologues écolos qui instillent leur poison antinucléaire dans les veines de gouvernants trop faibles pour avoir une idée plus haute de la France que de leurs ambitions électorales !

Soyons clairs, il ne s’agit pas d’un réquisitoire contre les technologies éolienne et solaire. Elles ont leur place et connaîtront de nouveau progrès et d’importants développements dans de nombreuses parties du monde. Mais elles n’ont de place que là où elles contribuent à la satisfaction de la demande de pointe et là où, en substitution de combustibles fossiles, elles apportent une production prévisible et stable. Ce n’est pas le cas en Europe où elles n’ont d’utilité que liées à des moyens de stockage qui resteront pour longtemps marginaux.

Il s’agit moins encore de s’en prendre à l’écologie, porteuse d’une aspiration légitime d’équilibre entre l’homme et son environnement, mais à ceux qui l’ont confisquée au profit d’une idéologie régressive et malthusienne, alimentée par la peur du futur et la culpabilité collective.

La France est, en Europe, l’un des pays les moins émetteurs de gaz à effet de serre. Alors au nom de quoi tout ce gâchis ? À qui profite le crime ? Dans son Cahier de recherche de juillet 2016, le Centre de recherche en économie et droit de l’énergie (CREDEN) apporte une réponse : en France en 2015, les coûts directs et indirects des ENR intermittentes ont conduit à un transfert de 7,5 milliards d’euros des producteurs conventionnels (− 4 milliards) et des consommateurs (− 3,5 milliards) au profit des producteurs éoliens et solaires (+ 4,5 milliards) et des « fournisseurs alternatifs » (+ 3 milliards). (Cf. figure 5)









1. Elles sont néanmoins hautement consommatrices de matières premières, terres rares, métaux lourds très toxiques, béton et ferrailles.
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La politique énergétique européenne : 
 l’hypocrisie et les ravages
 de la dérégulation



C’est l’Europe qui nous met dans le noir :
 qui est l’Europe, de quoi est-elle responsable ?
 Ou comment la fausse concurrence chasse
 la bonne !

C’est une autre évidence portée par l’air du temps que « la SNCF et EDF sont des bastions de résistance à la réforme » (Bertille Bayart, Le Figaro du 8 mars 2016). Mme Bayart ne dit pas de quelle réforme il s’agit, ni pour quoi faire, ni ne donne d’exemple d’électricien européen qui aurait réussi ce passage dont elle sous-entend l’évidence. Ce n’est en tout cas aucun des producteurs d’électricité européens que sont E.ON, RWE, EnBW ou ENGIE, alias GDF-SUEZ, qui sont, toutes entreprises privées habituées à la concurrence qu’elles soient, dans des situations bien plus périlleuses qu’EDF. Ainsi, l’éditorial du Monde du 17 février 2016 titre : « EDF, la fin d’un monopole… et d’une époque. » On peut y lire : « […] Affaibli par la concurrence des autres fournisseurs, […] l’ex-monopole n’a désormais plus le choix : s’il veut éviter de se déliter progressivement et devenir un acteur de seconde zone du monde de l’énergie, il lui faut se réformer en profondeur. » Encore ! Mais de quelle réforme s’agit-il ? On ne le dit toujours pas. Et moins encore dit-on ce qui serait responsable du délitement d’EDF.

 

Qui sont ces fameux « fournisseurs » dont la concurrence affaiblit EDF ? Aucun des autres producteurs d’électricité, en tout cas. Ce sont des gens qui ne produisent pas d’électricité, qui s’approvisionnent sur un marché déprimé pour vendre aux clients traditionnels des producteurs en faillite, en dessous des coûts de production de ces derniers, avec des marges significatives, une électricité que, pour l’essentiel, ils n’ont pas produite.

Nous sommes ainsi heureux d’apprendre qu’au moment où la plupart des grands producteurs passent d’énormes provisions pour perte, le fournisseur alternatif d’électricité et de gaz Direct Énergie a vu son bénéfice net s’envoler de 78,7 % en 2015. Il a fait mieux en 2016 et fera mieux encore en 2017 et 2018, selon les analystes. Soyez rassurés, même si les prix de marché remontaient significativement, la loi NOME (Nouvelle Organisation du marché de l’électricité) du 7 décembre 2010, qui crée l’Accès réglementé à l’électricité nucléaire historique (ARENH), donne à ces « concurrents » la possibilité de s’approvisionner auprès d’EDF qui est tenu de leur vendre, à un prix fixé par le gouvernement, largement inférieur au coût de production, une partie significative (20 %) de sa production, leur épargnant ainsi la pénible obligation d’avoir à la produire eux-mêmes. De toute façon le consommateur est à l’abri car, comme l’a dit ingénument Philippe de Ladoucette, alors président de la Commission de régulation de l’électricité (CRE) : « Il n’y a aucun risque à se tourner vers des réseaux alternatifs. Vous pouvez retourner au tarif réglementé à tout moment. » La loi a vraiment tout prévu.

La mécanique est implacable : quand les prix de marché sont au-dessous des coûts de production, l’Autorité de la concurrence (de Bruxelles), saisie par ces mêmes « fournisseurs alternatifs » qui s’approvisionnent sur le marché, impose aux producteurs de relever leur prix de vente pour couvrir leurs coûts. Ils sont réduits à produire à perte pour alimenter un marché sur lequel ils n’ont pas le droit de vendre à perte ! Mais quand le marché se retourne, toujours au nom de la concurrence sous l’œil vigilant de Bruxelles, la loi NOME permet aux « fournisseurs alternatifs » de s’approvisionner au-dessous du prix de revient des producteurs. Dans le pire des cas, s’ils sont conduits à déposer le bilan, ils auront mis assez d’argent de côté pour qu’on n’ait pas d’inquiétude à avoir pour eux. Ils s’engraissent de la bonne conscience du libéralisme et de la déréglementation.

C’est ainsi qu’avec les premiers froids de l’hiver 2016 et l’indisponibilité d’un certain nombre de centrales nucléaires, les prix ont beaucoup monté en Europe, en particulier sous l’effet des importations réalisées par EDF. « Les concurrents d’EDF se précipitent sur son électricité nucléaire » titre Le Figaro du 1er décembre. Pourquoi se priveraient-ils ? Acheter 42 euros un MWh qu’ils vont revendre (éventuellement à EDF) 70 euros n’est-il pas tentant ? « Obliger EDF à vendre à ses concurrents à 42 euros le MWh risque de peser sur sa rentabilité », déclare Paul Marty, vice-président chez Moody’s, dans une interview au journal L’Opinion. Charmante litote ! Évidemment, cela crée des vocations et de nouveaux « fournisseurs alternatifs » apparaissent sur le « marché ».

 

Si l’Europe avait vraiment voulu promouvoir la concurrence pour le bénéfice des clients finaux, elle aurait imposé la construction d’un grand réseau interconnecté. Alors EDF aurait été le producteur le plus compétitif d’Europe parce que c’est celui qui a les moyens de production les plus efficaces et les coûts les plus bas. C’est précisément ce dont nos voisins n’ont pas voulu.

Ils ne s’en sont pas cachés : à l’assemblée générale de l’association des électriciens européens, EURELECTRIC, en juin 1998, comme était évoquée la construction d’un grand réseau de transport européen, l’un d’entre eux s’était emporté, arguant que « si un tel réseau existait, l’Europe serait envahie par l’électricité nucléaire française ». Ils se sont alors attachés, avec l’aide des institutions européennes qu’ils ont circonvenues, au nom d’une vision idéologique de la concurrence, à détruire le monopole d’EDF, sans que personne ne s’avise que si EDF était un monopole en France, pour le plus grand bénéfice des Français, elle ne l’était évidemment pas en Europe.

C’est alors, au nom de la dérégulation et de la concurrence, qu’a commencé le jeu de massacre, avec la collaboration bienveillante de l’administration française qui ne cesse de se repentir d’être « l’élève honteuse du libéralisme ». Désolidariser le réseau de transport d’EDF n’avait d’intérêt que pour l’intégrer dans un grand réseau européen. On s’est contenté de détruire la synergie qui existait entre le producteur, le transporteur et le distributeur, synergie dont on avait pu évaluer la réalité et l’efficacité au moment de la tempête de décembre 1999 (où l’entreprise s’était mobilisée comme un seul homme pour secourir, désenclaver, mettre en place des groupes électrogènes, rétablir les réseaux, cela de la façon coordonnée et solidaire propre au service public). Mais on ne s’est pas arrêté là. On a retiré à EDF la Compagnie nationale du Rhône pour créer un concurrent et redistribué les centrales à charbon des Charbonnages de France pour créer un autre concurrent, celui-là allemand. L’étape suivante a consisté à séparer le réseau de distribution de la vente de l’électricité pour la plus grande confusion des clients qui ne savent plus s’ils doivent s’adresser à celui qui fournit, EDF ou l’un de ses concurrents, ou à celui qui achemine, ERdF. Ayant séparé les moyens, il a, en outre, fallu les multiplier pour accompagner la désoptimisation.




La dérégulation a-t-elle apporté la baisse
 des prix escomptée ?

Les prix ont augmenté de 50 % entre 2007 et 2014 tandis que la hausse moyenne des prix (inflation) était de 11,4 %. Faut-il rappeler qu’à l’époque honnie du service public, le prix de l’électricité est resté stable en franc courant pendant plus de vingt-cinq ans tandis que le prix du gaz augmentait de 30 %, le coût de la vie, comme celui des carburants, de 66 % et le prix du pain doublait ? Il est attendrissant, le président de la CRE, Philippe de Ladoucette, quand il explique que la dérégulation n’est pas responsable de l’augmentation des prix de l’électricité, mais que c’est la faute de la CSPE. Rassurons-nous, ce n’est pas propre à la France : « Partout en Europe ça flambe… », titre Le Parisien du 16 juin 2015, et de poursuivre : « En quatre ans, pour un ménage moyen, les tarifs ont progressé de 46 % en Espagne, 35 % au Portugal, 22 % en Allemagne et 14 % en Autriche !… Comment expliquer ces hausses alors que les prix de gros, eux, ont baissé ? » En Europe, les prix de l’électricité aux clients finaux sont deux fois plus élevés qu’aux États-Unis alors qu’ils étaient du même ordre il y a quinze ans.




Alors, c’est que le service s’est considérablement amélioré ?

Posez la question à Marie-Thérèse, soixante-douze ans, veuve, retraitée, citée par Le Parisien du 16 juin 2015 : « J’ai été complètement bernée. Deux jeunes, polis et souriants, se sont présentés, ils voulaient des détails sur mes factures… Ils m’ont dit que je payais beaucoup trop cher et qu’ils pouvaient me proposer un contrat plus intéressant. » Résultat : une augmentation de 25 % de sa facture. Ce que confirme Jean Gaubert, le médiateur national de l’énergie : on observe « une recrudescence des litiges qui peut s’expliquer par une ouverture à la concurrence dont les effets ne sont pas à la hauteur des espoirs qu’elle suscitait. Résultat, les nouveaux fournisseurs ont des politiques commerciales encore plus agressives. Et le consommateur en fait les frais en premier ». « De grands clients d’ENGIE et d’EDF pointent les ratés de la fin des tarifs réglementés », titrent Les Échos du 8 juin 2016. Jean-Marie Montali résume le sentiment général dans l’édito du Parisien le 16 juin 2015 : « Avec la libéralisation des marchés du gaz et de l’électricité, on allait voir ce qu’on allait voir. On a vu : la concurrence entre les opérateurs historiques et les opérateurs alternatifs n’a pas tenu ses promesses et les prix ne cessent d’augmenter année après année. Pis encore : c’est une jungle tarifaire, à laquelle plus personne ne comprend rien, sinon que les offres alléchantes sont trop souvent des pièges à gogos truffées de clauses abusives et de pratiques commerciales douteuses. C’est ce que dénonce aujourd’hui le médiateur de l’énergie. Et si les coupables ne sont pas sanctionnés, on ne voit pas ce qui pourrait les empêcher de continuer… »

Mais rien ne saurait arrêter l’entêtement idéologique puisque, dans le cadre du processus d’ouverture à la concurrence, la loi oblige les entreprises petites et moyennes (450 000 sites) à quitter leur fournisseur pour « signer un nouveau contrat en offre de marché avec le fournisseur de leur choix ». On stigmatise leur peu d’empressement et prépare des mesures coercitives pour éviter l’ire de Bruxelles. « Énergie : comment la France a créé le service public de la concurrence », s’amuse Alain Gerbault dans Slate le 25 janvier 2016. On préférerait avoir d’autres sujets de plaisanterie.




Les mécanismes de capacité
 ou les soins palliatifs

Nous l’avons vu, l’électricité n’est pas stockable. Dès qu’un appareil électrique est branché, il faut immédiatement produire la puissance équivalente nécessaire à son fonctionnement (en réalité une variation marginale de la fréquence permet de disposer de quelques minutes). Mais cela signifie qu’en fonction de la demande horaire (que l’on essaie de prévoir d’un jour à l’autre et d’une heure à l’autre) il faut mettre en service des centrales électriques dans un délai de quelques minutes ou quelques heures. Elles constituent la capacité disponible : des centrales qui sont prêtes à produire mais qui ne produisent pas, disponibles, en attente d’être appelées. Si, par exemple, le vent souffle et le soleil brille une grande partie de la journée et s’arrête le soir à l’heure de la pointe journalière, c’est toute la capacité nécessaire à la pointe du soir qui sera en attente pendant la journée. De même, la capacité de l’ensemble du parc de production doit être disponible pour couvrir la pointe décennale. C’est comme si, n’ayant ni zone de stockage, ni temps d’attente à la livraison, les chaînes de fabrication de voitures devaient être dimensionnées pour répondre instantanément à la pointe de la demande. Du fait de la spécificité de l’électricité, il faut distinguer la production (ou la puissance), qui est l’électricité fournie et utilisée, et la capacité (ou l’énergie), qui est l’électricité disponible en attente d’être produite. Aucune réflexion sur l’avenir de l’énergie, aussi innovante puisse-t-elle être, ne peut ignorer cette réalité. C’est seulement sur ce fondement que l’on peut s’appuyer pour envisager des solutions solides et durables.

Comme pour le pétrole et le gaz (mais eux sont stockables), le marché de l’électricité, qui ne représente que 20 % des volumes échangés, est la référence pour 90 % des transactions. Dans ces conditions, aucun électricien – entendez producteur d’électricité – ne peut investir sans subventions. Mais il ne peut pas non plus maintenir en exploitation les centrales les moins rentables, c’est-à-dire les moins utilisées, justement celles dont on aura besoin le jour de grand froid sans vent et sans soleil. Jusqu’à maintenant, c’est EDF qui, au nom du service public, garantissait cette production de pointe en maintenant des centrales à charbon, au fuel et au gaz à un coût très élevé. Combien de temps et au nom de quoi devra-t-elle continuer à le faire ? Déjà, des dizaines de centrales à gaz ont été fermées en Europe. La dépêche de l’AFP du 27 octobre 2016, rapportant l’Observatoire annuel des marchés européens de l’énergie réalisé par le cabinet de conseil spécialisé Capgemini, prévient : « Le manque de coordination entre les pays de l’Union européenne dans l’application de leurs politiques de transition énergétique menace la sécurité énergétique du Vieux Continent. »

 

La sécurité énergétique européenne est tous les jours un peu plus menacée, ce qui veut dire en français qu’un prochain soir de février, l’Europe sera dans le noir. Ce jour-là, on prendra conscience des conséquences sociales, économiques et industrielles désastreuses.

 

Cela n’est heureusement pas de nature à arrêter les dogmatiques de la dérégulation qui sont en train d’inventer le concept de « marché de capacité ». Joli concept qui, pour une fois, prend en compte la distinction entre la capacité à répondre à l’appel au moment du besoin et celle de produire quand on n’en a pas besoin. En quoi consiste-t-il ? À obliger les fournisseurs d’électricité à maintenir des moyens de production pour subvenir le moment venu à la pointe de consommation pour leur portefeuille de clients. Comment vont faire ceux qui n’en ont pas ou ceux qui n’en ont pas assez ? Ils iront tout simplement acheter des droits de production auprès de producteurs. Cela suppose que les producteurs en question aient des capacités excédentaires le jour J, qu’évidemment personne ne connaît. Les ENR éoliennes et solaires étant exclues par les conditions météorologiques, les nucléaires allemand et suisse arrêtés, l’hydraulique ne couvrant qu’à peine 15 % des besoins, on pourra mobiliser ce qui aura été sauvé du nucléaire français et du gaz, ainsi que le charbon et le lignite allemands. Cela sera-t-il suffisant ? Très probablement pas. Que se passera-t-il alors ?

Ce n’est en tout cas pas le joli concept de marché de capacité qui permettra de mobiliser les capacités de production nécessaires1.

Il se passera que les entreprises les plus fragiles déclareront forfait, soit en renonçant par anticipation à une partie de leur clientèle, soit, s’il est trop tard, en mettant la clef sous la porte. Aucune d’entre elles n’a d’engagement de service public. Cette situation peut paraître théorique, elle est de plus en plus probable. Ses conséquences, elles, ne seront pas théoriques. Les victimes seront d’abord, comme d’habitude, les personnes les plus fragiles et menacées, les personnes âgées vivant seules chez elles ou dans des maisons non pourvues de groupes électrogènes, les jeunes enfants, et tous les plus faibles et les plus démunis.

Rien n’arrête la fuite en avant de l’idéologie « dérégulatoire » : elle a échoué à faire fonctionner un marché de l’électricité, qu’à cela ne tienne, elle s’engage vers l’échec annoncé d’un marché de capacité censé apporter une amélioration au premier. On ne rêve pas, c’est juste un cauchemar, quand on entend Margrethe Vestager, commissaire européenne à la Concurrence, expliquer que « des marchés de l’électricité qui fonctionnent bien devraient être en mesure de fournir les consommateurs de manière suffisante, faute de quoi des mécanismes de capacité peuvent être nécessaires ». Sait-elle que 90 % des nouvelles capacités de production mises en service en Europe sont des ENR subventionnées qui ne sont pas soumises au marché et ne contribuent pas à la demande de pointe ?

Chacun défend son petit rôle, sa petite idéologie, le cas échéant son gros intérêt. Qui comprend et se soucie de ce que sera la situation des ménages français lorsque l’idéologie et l’hypocrisie auront poussé à leurs termes les ravages de la dérégulation ?

À l’époque des grands politiciens visionnaires, la France a construit le parc de production d’électricité le plus économique et le plus efficace d’Europe, insensible aux variations du prix des matières premières et n’émettant aucun gaz à effet de serre. Elle a, dans un gigantesque effort pour cette époque, créé un outil industriel pour en assurer le succès et la pérennité. Au nom de quoi et au bénéfice de qui, les gouvernants actuels accompagnent-ils sa destruction ?

La déréglementation, née en Californie dans les années 1990, y a survécu moins de dix ans avant de faire le constat de son échec et s’accompagner d’une hausse de prix considérable. Le paradoxe est, qu’en France, cette déréglementation d’inspiration libérale s’impose grâce à une réglementation de plus en plus lourde et contraignante : tarifs réglementés, ARENH, subventions, obligations d’achats, marché de capacités, etc. sous la supervision d’une Commission de régulation de l’électricité (CRE) spécialement créée à cet effet et aussi lourde qu’inefficace. Faut-il aller chercher du côté de la SNCF, autre immense succès industriel de la reconstruction de la France, un exemple de déréglementation réussie, alors que la séparation artificielle, au seul bénéfice de l’idéologie européenne, entre le transport et le réseau a conduit à ce que les trains n’entrent plus dans les gares ? Faut-il vraiment aller chercher dans l’incapacité à se réformer les causes de ce désastre ? « Le grand désordre du marché européen et le grand marasme de tous les opérateurs historiques autorisent aujourd’hui à ouvrir le procès de la politique de libéralisation engagée dans les années 1990 […]. De fait, la stratégie qui a conduit à découper en rondelles la chaîne de valeur électrique – production, distribution, commercialisation – est dans l’impasse », reconnaît Bertille Bayart dans Les Échos le 17 février 2016. Mais alors, que fait-on ? Eh bien, on continue ! Non contente de vouloir mettre en place un marché de l’électricité qui a prouvé son échec, non contente de ne pas arriver à mettre en place un marché de capacité, également voué à l’échec, l’Europe s’évertue à mettre en place un marché du CO2 qui, outre son échec, est l’occasion d’un des plus grands scandales financiers de notre époque. Pendant ce temps, pour justifier son existence et prouver son efficacité, la CRE oblige ERdF, le réseau de distribution d’électricité, à changer de nom (aujourd’hui ENEDIS) pour qu’on ne pense pas qu’il a la moindre relation avec EDF. Coût de l’opération ? Plusieurs centaines de millions. Qui va payer ? À qui profite le crime ?

L’électricité est un bien de première nécessité. Elle coûte le même prix en tous lieux et quelle que soit l’heure ou la saison alors que les coûts de production peuvent varier d’un à cent ou mille.

La France, qui n’a aucune ressource naturelle, avait un service public de l’électricité économique et efficace grâce auquel le prix de l’électricité a diminué en francs courants de 40 % en vingt-cinq ans, d’abord au bénéfice des plus démunis.

Au nom de quoi et dans l’intérêt de qui l’a-t-elle démantelé et continue-t-elle d’accompagner son affaiblissement ? Serait-ce pour se conformer, au nom de la concurrence, à une déréglementation idéologique qui a perdu tout son sens et prouvé son échec ? Ce service public pourrait assurer à plusieurs générations une électricité abondante et bon marché. Il est paradoxal qu’à une époque où l’on se dit tellement préoccupé de notre responsabilité vis-à-vis des générations futures, on se soucie aussi peu de leur intérêt réel. Au nom de quoi et dans l’intérêt de qui devrait-il être démembré ? Et pour être remplacé par quoi ? Le drame est que le processus même de la déréglementation supprime la capacité à se poser la question, car qui est aujourd’hui responsable du service public vis-à-vis des foyers français ? C’était EDF mais, plongée dans la « concurrence », cette responsabilité lui a été retirée, elle n’en a plus ni la vocation ni les moyens. Cette responsabilité ne semble pas avoir été reprise par l’administration ou le gouvernement, occupés à se conformer aux exigences de Bruxelles ou à résoudre des équations électorales. N’allons pas imaginer que la Commission européenne soit le moins du monde préoccupée par la situation des foyers français, entièrement concentrée qu’elle est sur l’application du concept de concurrence qu’elle a produit. Alors ? Alors, il faut se résoudre à l’idée que nous avons tous, implicitement, intégré que c’est le marché, deus ex machina du libéralisme triomphant. Le problème est que, si implicitement nous lui avons confié cette responsabilité, il ne s’est jamais engagé à la prendre. Il a d’ailleurs fait la preuve de son incapacité, en même temps que nous de la nôtre à remettre en cause nos dogmes.

Depuis les années 1990, le grand président d’EDF que fut Marcel Boiteux tente de mettre « en garde contre la foi trop aveugle accordée […] au libéralisme par les autorités de Bruxelles ». On pourrait utilement se reporter, parmi d’autres, à l’article paru dans Futuribles de juin 2007 : « Électricité de France et la libéralisation du marché de l’électricité. » Tout y est déjà dit sur ce que l’on observe aujourd’hui. Il est heureux de voir des esprits libres et indépendants, plongés dans l’actualité, faire des analyses convergentes. Sans vouloir les nommer tous, il faut citer Jean de Kervasdoué dans Le Figaro du 12 juin 2015 : « L’électricité française : un atout », Éric Le Boucher dans Les Échos du 15 janvier 2016 : « EDF, ou l’aveuglement de l’État », Martine Orange dans Libération du 26 février 2016 : « Qui veut tuer le service public de l’électricité ? », et, très récemment, le 11 juin 2016, Rémy Prud’homme, professeur émérite à l’université Paris-XIII : « La concurrence voulue par Bruxelles a mené les électriciens dans l’impasse. »




Un nouveau modèle à inventer
 qui ne renie pas l’ancien

La France avait un modèle politique, social et industriel qui a fait son indépendance et sa grandeur, il a prouvé son succès et, s’il doit s’adapter comme il a déjà su le faire, il reste le bon. Pourquoi faut-il que nous renoncions à nos choix pour nous complaire dans le suivisme d’un européanisme piloté par l’Allemagne dans un intérêt bien compris qui n’est pas nécessairement celui de la France ? À quel titre les gouvernements allemands, suisses et autrichiens s’autorisent-ils à attaquer notre parc et nos projets nucléaires ? Serait-ce pour partager leur échec avec une France pas encore assez affaiblie ? N’aurions-nous pas autant de raisons de leur demander des comptes sur la pollution croissante résultant de la combustion du lignite et sur les risques que font courir leurs grands sites chimiques à proximité de nos frontières ? Mais non ! Au lieu de cela, les ministres français et allemand de l’Environnement s’entretiennent sur les meilleures conditions de la fermeture de nos centrales nucléaires. Quelle altruiste candeur de la part de Martin Löffler, maire de la commune allemande d’Heiteirsheim, qui, plaidant ardemment pour la fermeture de la centrale, propose « d’aider Fessenheim à se reconvertir économiquement, en misant sur les besoins de main-d’œuvre non pourvus côté allemand ». N’est-ce pas trop beau pour être vrai ? Moins réjouissante est l’image d’une ancienne ministre de la France, avocate de la ville de Genève, dans sa plainte portée au pénal contre notre pays, ou de cette députée française qui se déclare « ravie que l’Allemagne, le Luxembourg et la Suisse attaquent la France ». D’où viendra la résistance ? Pas de Bruxelles en tout cas : il nous suffit d’observer le poids des représentations respectives de la France et de ses voisins allemands dans les institutions européennes de l’énergie et de la concurrence et celui des lobbyistes qui les entourent de leurs conseils et de leur affection. La France est-elle condamnée à suivre les orientations germano-européennes sur l’énergie, le nucléaire, les concessions hydrauliques, les ENR, mais aussi l’économie, l’agriculture, le principe de précaution, etc. alors qu’elles ne lui conviennent pas et qu’elles n’ont, c’est le moins que l’on puisse dire, pas fait la preuve de leur efficacité ?

Le grand philosophe allemand, européen de la première heure, Jürgen Habermas, s’inquiète : « Le gouvernement allemand est tombé dans le piège historique d’une position semi-hégémonique. » La France a-t-elle vocation à l’accompagner ? Ce n’est pas rendre service à la construction européenne que de se laisser aller à un suivisme qui ne peut provoquer que frustration et rejet. La France s’est fait connaître sur la scène internationale pour son courage et son indépendance. Sera-t-elle à la hauteur de son histoire ? Jürgen Habermas « compte sur l’imagination des Français pour sauver l’Europe de la désintégration : la France pourrait reprendre l’initiative vis-à-vis de l’Allemagne dans la poursuite du processus d’intégration européenne». Elle ne sera légitime pour le faire qu’en refondant une éthique de responsabilité propre à réveiller notre conscience. « Sur les questions fiscales, sociales, environnementales, le combat le plus essentiel est de faire primer l’intérêt général sur les intérêts privés », déclare Pascal Durand, eurodéputé du groupe Verts/ALE, l’intérêt « de ceux qui, ensemble, gémissent sous le poids de la souffrance : les pauvres et la nature », dit le pape François. Si j’osais joindre ma voix à la leur, j’ajouterais plus prosaïquement : faire primer la réalité sur l’idéologie.




Reconstruire une politique énergétique
 pour la France et l’Europe

La compétence de l’Europe en matière énergétique est supposée se limiter à faire respecter la concurrence entre les acteurs. Les moyens de production sont de la responsabilité des États. Si politique il y a, c’est une politique sans vision et sans objectif, concentrée sur un critère de moyen dont nous avons vu la pertinence.

Le premier critère d’une politique énergétique devrait être l’intérêt des utilisateurs, à commencer par les plus fragiles et les plus démunis. Il est frappant de lire, à l’article (206) du document d’analyse annexé à la lettre du 22 octobre 2015 de mise en demeure de la France par la Commission européenne au sujet des concessions hydrauliques, que « … la Commission n’a pas l’obligation de démontrer l’impact de la violation des dispositions des articles […] sur les intérêts des consommateurs2  ». En d’autres termes, le principe de concurrence prévaut sur l’intérêt des consommateurs.

À défaut de modifier ses compétences, le premier travail de la Commission européenne devrait être de faire le constat lucide de l’échec d’une absence de politique digne de ce nom. Elle aurait ensuite à faire le bilan des situations énergétiques des États membres (capacités de production, efficacité, impact économique et environnemental), à analyser les complémentarités et à faire des propositions de coordination des politiques nationales. Remplacer une politique d’ingérence par une vision dynamique et coopérative. Définir un optimum d’efficacité collective économique, sociale et environnementale, base de recommandations pour les États : niveau d’interconnexion, proportion et répartition géographique des ENR, recherche et développement des nouvelles technologies prioritaires, etc.

Les États-Unis ont trouvé un bon équilibre entre la responsabilité des États, qui disposent de pouvoirs très importants quant au choix de leur « mix énergétique » et de l’ouverture ou non à la concurrence, et celle de l’État fédéral, disposant également de pouvoirs forts dans les domaines complémentaires de l’organisation des marchés, de la gestion des réseaux et de la sécurité énergétique. « Au final, le système américain dessine un équilibre intéressant entre États et niveau fédéral qui permet aux premiers de vivre leur diversité (marquée) comme une force pour le pays grâce à un partage des pouvoirs et l’organisation des complémentarités avec le niveau fédéral3. »

L’Europe, qui se dit adepte du principe de subsidiarité, pourrait utilement s’inspirer de sa mise en œuvre pratique aux États-Unis.









1. Ce marché de capacité pourrait fonctionner (à quel coût ?) s’il permettait une véritable programmation à long terme, sous responsabilité publique, des investissements permettant de couvrir les pointes. C’est loin d’être le cas aujourd’hui en France.




2. L’article (206) dans son intégralité : « Enfin, la Cour a souligné que la Commission n’a pas l’obligation de démontrer l’impact de la violation des articles 106, paragraphe 1er, TFUE et 102 TFUE sur les intérêts des consommateurs, ce dernier article pouvant viser les pratiques qui causent un préjudice en portant atteinte à une structure de concurrence effective. »




3. « Europe de l’électricité, une perspective historique », par Jean-Paul Bouttes et François Dassa, Notes de l’IFRI (Institut français des relations internationales), novembre 2016.
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La transition énergétique :
 faut-il démonter les voies derrière le train
 dont on ne sait pas où il mène ?



De quelle transition énergétique s’agit-il ?

Pour vous, la transition énergétique, c’est quoi ? L’avantage des mots-valises, c’est que chacun en choisit le contenu. Ainsi se crée une apparence de consensus, une pensée de l’air du temps. En France la formule a une histoire, une histoire politique. Il s’est agi de justifier, a posteriori, des promesses électorales résultant du compromis entre le Parti socialiste et le parti EELV. Un grand débat national de près d’une année s’est ensuivi dont ne sont sorties que… les promesses électorales faites un an plus tôt. On ne pouvait pas en rester là, alors on a produit une loi dite « Loi sur la transition énergétique », la fameuse LTE, qui reprend les principes des promesses électorales et renvoie leur mise en œuvre à une Programmation pluriannuelle de l’énergie (PPE) qui, à moins d’un an des nouvelles échéances électorales, n’est toujours pas clairement définie.

Les deux engagements du candidat François Hollande étaient la réduction de 75 à 50 % de la part du nucléaire dans la production d’électricité d’ici à 2025 et la fermeture de la centrale nucléaire de Fessenheim avant 2017.

La loi a confirmé le premier engagement bien qu’il soit, à l’évidence, irréalisable et a contourné le second en conditionnant la fermeture de Fessenheim à la mise en service du nouveau réacteur EPR en construction à Flamanville, par une limitation à 63,8 GW de la puissance nucléaire installée en France. C’est en ce sens une loi de circonstances, destinée à donner des gages à la minorité antinucléaire de l’électorat de François Hollande. Bien sûr, la loi prévoit un développement très important des ENR éoliennes et solaires dont on a vu l’efficacité aux chapitres précédents. La question lancinante, qu’il ne faut pas poser parce qu’elle n’a pas de réponse, est : « Comment seront produits les 50 % restants ? » Aujourd’hui, en moyenne annuelle, la consommation française est couverte à 78 % par le nucléaire, 10 % par l’hydraulique, 6 % par les ENR et 4 % par le charbon et le gaz. Mais la consommation de pointe extrême, celle qui mobilise le maximum de moyens de production, est couverte à 60 % par le nucléaire, à peine 20 % par l’hydraulique et à 20 % par le charbon et le gaz. La conclusion est simple et la preuve en est donnée par l’Allemagne : à parc hydraulique donné, moins on a de nucléaire plus on brûle du charbon ou du gaz (qui, bien entendu et soit dit en passant, ne doit pas être non conventionnel). Remarquez que notre voisin et « modèle » allemand ne nous aide pas au réalisme et à la cohérence : après avoir décidé d’arrêter le nucléaire et devant l’échec devenu évident de ce que Thibaut Madelin des Échos appelle pudiquement « les ratés du tournant énergétique allemand », maintenant (d’après Reuters du 3 mai 2016) « Berlin envisage un arrêt des centrales à charbon bien avant 2050 ». L’histoire ne dit pas, et ni Reuters ni « Berlin » ne le disent, comment seront produits les 100 % manquants les soirs d’hiver sans vent. Comptent-ils sur le nucléaire français ? Cette histoire, vraie, ne saurait empêcher le monde politique et médiatique de se revendiquer comme partie prenante de la transition énergétique. Jean-Marie Chevalier, professeur émérite et spécialiste de l’énergie, de renchérir : « EDF n’a pas réfléchi suffisamment sur la transition énergétique et les mutations qu’impliquent l’ouverture européenne et la libéralisation des marchés. » Lui, qui y a réfléchi, aurait dû nous dire ce qu’il fallait faire, comment et quand. Il semble, en tout cas, qu’aucun des électriciens européens n’y ait bien réfléchi, qui sont dans des situations encore beaucoup plus préoccupantes que celle d’EDF. Tandis qu’une autre spécialiste de l’énergie, Cécile Maisonneuve, conseillère à l’IFRI, se demande, au contraire, si « les objectifs politiques fixés par la transition énergétique sont compatibles avec les ambitions d’un marché libéralisé ». Chacun a son idée sur la question. Qu’y a-t-il de commun, en effet, au-delà du slogan, entre la transition énergétique telle qu’elle est comprise par Cécile Duflot, Nicolas Hulot, Denis Baupin, Ségolène Royal, Emmanuel Macron, Alain Juppé ou François Fillon ? Et par les citoyens que nous sommes ?

L’éminent économiste allemand Heiner Flassbeck, ancien secrétaire d’État aux Finances et ancien directeur du Développement et de la Macroéconomie à l’UNCTAD (United Nations Conference on Trade and Devlopment), pose dans un article du 20 décembre 2016, repris dans l’Energy Post du 10 janvier 2017, la question de « La fin de l’Energiewende ? ». Dans cet article, il montre que les 89 GW d’éolien et de photovoltaïque allemands (à comparer au parc nucléaire français de 63 GW) n’ont pratiquement produit que quelques GW pendant toute la période de froid sur l’Europe : « A persistent winter high-pressure system with dense fog throughout Central Europe has been sufficient to unmask the fairy tale of a successful energy transition1. » Et de poursuivre : « One cannot simultaneously rely on massive amounts of wind and sunshine, dispense with nuclear power plants (for very good reasons), significantly lower the supply of fossil energy, and nevertheless tell people that electricity will definitely be available in the future2. » Et encore : « You can wish for a lot and always hope for a good outcome. But as important as wishes and hopes are, they are not yet solutions3. » (Cf. figure 4)

Qui sont les sirènes qui hantent les couloirs de Bruxelles et de nos ministères pour que chaque jour on nous annonce de nouvelles mesures en faveur des ENR et de nouveaux projets éoliens et solaires ? Pourquoi la voix des meilleurs experts n’est-elle pas écoutée ?

Dans la Revue de l’énergie no 633-634 de septembre-décembre 2016, Dominique Finon, directeur de recherche au CNRS (Centre national pour la recherche scientifique) et chercheur au CIRED (Centre international de recherche sur l’environnement et le développement), donne une analyse précise (en vingt-quatre pages) de « La pénétration à grande échelle des ENR dans les marchés électriques ; la perte de repère des évaluations économiques ». L’auteur, se référant aux scénarios présentés par l’ADEME (Agence de l’environnement et de la maîtrise de l’énergie) qui « laissent accroire que la pénétration à grande échelle – de 80 à 100 % – des énergies nouvelles renouvelables (ENR) dans les marchés électriques […] constituerait le seul choix possible pour se libérer des énergies fossiles », conclut : « Force est de constater à la lumière de travaux de modélisation rigoureux […] que de tels résultats sont basés sur des a priori, des erreurs de raisonnement économique et paraissent donc justifiés davantage par des raisons politiques de promotion de l’énergie renouvelable à tout crin. »

Comment expliquer que l’ADEME, établissement public, placé sous la tutelle conjointe du ministère de l’Environnement, de l’Énergie et de la Mer et du ministère de l’Éducation nationale, de l’Enseignement supérieur et de la Recherche, ignore aussi superbement toutes les analyses critiques de son exercice ? Ses responsables sont-ils conscients de l’influence et de l’effet de propagande qu’ils exercent sur les politiques, les médias et l’opinion publique ? Sans doute est-ce, en réalité, une influence réciproque, la soumission grégaire à la pensée dominante. Nous nous intéresserons plus loin aux racines de cette idéologie diffuse.

L’air du temps est à la transition énergétique. Laquelle, pourquoi et comment la réaliser ? La seule réponse politiquement correcte est le développement des ENR, même si la preuve est faite que cela ne permet pas de réduire la production de CO2 (cf. annexe : « L’évolution des capacités de production en Allemagne entre 2002 et 2016 »), même si la production d’électricité française se fait sans émission de CO2. C’est la réponse de l’Europe, c’est la réponse de nos politiques, quel que soit leur bord, c’est la réponse de 71 % des Français selon les résultats d’un sondage Opinion Way commandé par l’association Qualit’EnR et rapporté par Frédéric de Monicault dans Le Figaro du 1er février 2017. C’est la réponse de plus de 80 % des jeunes Français entre dix-huit et vingt-quatre ans. En dépit de la réalité des faits, en dépit des analyses convergentes des scientifiques et des chercheurs, les convictions apparaissent inébranlables.

Une explication sociologique à l’étouffement de la voix des experts et des scientifiques est donnée avec perspicacité et profondeur par Jean-Pierre Le Goff dans son livre Malaise dans la démocratie4  : « [L’individualisme moderne] accorde la primauté à l’émotion et aux sentiments, considérés comme la marque d’une « authenticité » première et singulière qui s’érige en critère de vérité face à un monde des idées, trompeur et impersonnel. Dans le débat public, l’expression émotionnelle a valeur d’autorité contre le travail intellectuel et les convictions sensées. » Guillaume Perrault, dans la rubrique Opinions du Figaro du 26 janvier 2017, s’appuyant sur l’essayiste américain Christopher Lasch, auteur de La Révolte des élites ou la trahison de la démocratie, décrit le même symptôme. Il y a vingt ans, ce dernier « s’alarmait de la fin de l’art de la controverse polie. Seul le goût du débat civilisé nourrit le désir de s’informer, soulignait-il. Rendez le débat impossible et vous tuerez le désir de savoir… Une fois que l’on a déclaré que savoir et idéologie étaient équivalents, il n’est plus nécessaire de débattre avec vos adversaires sur un terrain intellectuel ou d’entrer dans leur manière de voir. Il suffit de les diaboliser comme étant euro-centriques, racistes, sexistes, homophobes (on ajouterait aujourd’hui eurosceptiques et climato-sceptiques) – autrement dit, politiquement suspects ». Cela se manifeste aussi par la méfiance grandissante à l’égard de l’autorité et des institutions qui n’a fait que se renforcer tout au long des dernières décennies.




« Les responsables politiques et les médias n’ont pas le pouvoir de décider
 de l’avènement des nouvelles technologies »

Oui, nous sommes dans une transition énergétique. Nous sommes en face d’évolutions technologiques et numériques majeures qui vont profondément transformer le secteur de l’énergie. Peut-être les piles à combustion (batteries rechargeables en continu par la combustion de gaz ou d’hydrogène), dont on annonce depuis trente ans qu’elles vont révolutionner le monde de l’énergie, finiront-elles par connaître un développement industriel. Peut-être des moyens de stocker l’électricité à grande échelle seront-ils découverts. Mais peut-être aussi les techniques de captation et séquestration du CO2 (CCS) auront-elles progressé, redonnant aux centrales à charbon leurs lettres de noblesse écologiques.

Pendant ce temps, le coût de production de l’éolien et du solaire va continuer à baisser : 2,6 ceuro/kWh pour le solaire : record battu ! Oui, mais à Abou Dhabi où, naturellement, il contribue à la couverture de la pointe ; 2,7 ceuro/kWh dans le désert d’Atacama au Chili où « le niveau de radiation solaire est l’un des plus élevés au monde, le ciel est parfaitement pur, l’humidité très faible », déclarent les promoteurs du projet. On extrapole la réduction des coûts de l’éolien qui seront bientôt compétitifs, mais alors pourquoi continue-t-on à les subventionner aussi massivement ?

Aussi faibles soient les coûts atteints, cela ne changera pas le fait que la Beauce n’est pas le désert d’Atacama et qu’en Europe, les ENR ne contribuent pas à la couverture de la pointe et ne sont utiles que s’ils sont couplés à des moyens de stockage dont on ne sait pas si, ni quand, ils seront disponibles, et, le cas échéant, à quels coûts. On peut comprendre que les « spécialistes du domaine », abondamment cités dans les journaux, utilisent la baisse des coûts de production du solaire au Maroc, au Chili ou à Abou Dhabi pour justifier les investissements dans des fermes solaires en France : ils défendent leurs intérêts ; mais quand ce sont des responsables politiques, en principe dépositaires de l’intérêt général, on est en droit de se poser la question de leur compétence ou de leur bonne foi.

Des modifications majeures de notre environnement technologique sont en cours, mais encore faut-il distinguer, d’une part, les évolutions engagées – la numérisation, la robotique, le big data dont le développement va continuer de modifier radicalement les modes de fonctionnement et les relations entre les énergéticiens, les réseaux et les clients –, et, d’autre part, les ruptures technologiques attendues ou espérées, annoncées depuis des décennies et dont l’avènement est régulièrement renvoyé à un avenir meilleur : la fusion nucléaire, le CCS, le stockage de l’électricité ou les piles à combustion, par exemple. L’avantage de ces nouvelles technologies est que, ne sachant pas quand elles verront le jour industriellement, on ne sait pas non plus à quel coût, ce qui permet de faire l’impasse sur la dimension économique de leur mise en œuvre.

A-t-on une idée du défi industriel derrière le fantasme de la généralisation du véhicule électrique (VE) ? À ce jour, une des technologies les plus avancées (à quel prix ?), celle de Tesla, permet, avec une batterie de 500 kg (1/2 tonne), une autonomie de 500 km. Le temps de rechargement est de vingt minutes à partir de bornes de forte puissance (quelques centaines en France) ou quinze heures à partir d’un point de recharge domestique. Comment imagine-t-on de généraliser la recharge à domicile ? Comment feront les gens qui habitent dans les immeubles des grandes villes et de leurs banlieues ? Ils auront tous un parking souterrain équipé ou bien devront-ils trouver une place dans la rue devant une borne de rechargement ? À supposer que tous les trottoirs de toutes les villes en soient pourvus, quel sera le pourcentage de voitures qui pourront être rechargées pendant plus de douze heures ? Les pouvoirs publics visent 6 millions de véhicules électriques à l’horizon 2030. Cela pourrait représenter une augmentation de 30 % de la demande de pointe. Le procès actuellement fait au chauffage électrique responsable en France de la demande de pointe sera-t-il fait dans dix ans aux véhicules électriques qui auront tous besoin d’être rechargés entre 19 heures et 7 heures du matin ? Il faut une certaine candeur et pas un grand sens des réalités pour diffuser l’idée à la mode que les 6 millions de voitures pourront se recharger sur des bornes intelligentes, elles-mêmes équipées de batteries qui, chargées la journée, chargeront les véhicules la nuit. A-t-on idée de la taille, du poids et du coût d’une telle batterie ? Dans chaque borne ? Sans parler de son propre temps de rechargement. Bien sûr, des progrès seront faits et on verra peut-être, un jour, des batteries beaucoup plus légères, plus puissantes, plus efficaces et plus économiques. Quand, à quel prix ? Un autre modèle industriel consisterait à standardiser les batteries pour tous les VE et organiser un système de distribution, semblable aux stations-service, où l’on viendrait faire l’échange standard de sa batterie vide contre une batterie pleine. Ce système aurait l’avantage de permettre une recharge directement aux heures creuses et d’utiliser au maximum l’énergie produite par les ENR. Il est étrange que personne ne s’intéresse à un tel modèle. Il implique une normalisation et une coopération auxquelles, sans doute, les constructeurs de véhicules et de batteries ne sont pas prêts.

Au début des années 1980, on a mis en service le réacteur à neutrons rapides (RNR) de Creys-Malville. Cette technologie, qui permet de multiplier par cent le rendement du combustible nucléaire tout en réduisant la production de déchets nucléaires, devait assurer rapidement la relève des réacteurs à eau sous pression actuels. Au même moment, il était largement partagé que la fusion thermonucléaire (qui consiste à reproduire la réaction du soleil en combinant atomes d’oxygène et d’hydrogène dans des centrales électriques avec comme seul sous-produit l’eau) devait révolutionner le monde de l’énergie autour de l’an 2000. Trente-cinq ans après, Creys-Malville a été démantelé, on parle de RNR pour 2050 et, malgré le gigantesque projet international d’ITER, de la fusion thermonucléaire au mieux pour le siècle prochain.

Dix ans après, au début des années 1990, la révolution énergétique imminente devait venir des piles à combustion. Cette technologie existe mais elle est encore très loin de révolutionner le paysage énergétique mondial.

Peu de gens se souviennent qu’en 2008, le monde entier préparait la « renaissance du nucléaire » et l’avènement imminent du CCS (Carbon Capture and Storage : capture et séquestration du CO2). Le président de l’électricien suédois Vattenfall annonçait même, publiquement, qu’avant 2015 toutes les centrales à charbon de sa société seraient équipées de CCS. Moins de dix ans après, la renaissance du nucléaire a fait long feu et Vattenfall essaie de vendre ses centrales à charbon dont aucune n’est équipée de CCS.

L’hydrogène serait-il la panacée, à la fois comme solution de stockage des ENR et comme substitut aux hydrocarbures ? On aimerait le croire. La technologie (par vaporeformage du méthane) existe et est utilisée, mais son coût est très élevé et présente surtout l’inconvénient de produire beaucoup de CO2 (10 kg par kilo d’hydrogène produit) ; les solutions électrolytiques, qui ne produisent pas de CO2, sont encore plus coûteuses. Dans la note d’analyse no 15 d’août 2014 de France Stratégie, institution relevant du Commissariat général à la stratégie et à la prospective et rattachée au Premier ministre, intitulée « Y a-t-il une place pour l’hydrogène dans la transition énergétique ? », on peut lire : « Concernant une restitution finale sous forme d’électricité, la rentabilité semble hors d’atteinte à cause des limites imposées par le rendement de Carnot. » L’expérimentation en Corse d’une production solaire photovoltaïque avec une chaîne hydrogène pour le stockage conduit à un coût de production de 8 000 euro/MWh (deux cents fois le prix de cession du MWh par EDF à ses concurrents). Quant à la solution de méthanisation qui consiste à fabriquer du méthane à partir d’hydrogène et de CO2, expérimentée en Allemagne et fondement du scénario « négaWatt » largement médiatisé, « [elle] n’a aucun avenir à un horizon prévisible », indique l’auteur dans la conclusion de la note. Et au paragraphe suivant : « Le troisième marché [de l’hydrogène] potentiellement important est celui de la mobilité, où l’hydrogène bénéficie actuellement d’un engouement médiatique sans rapport avec les perspectives réalistes d’avenir. »

Dans son discours de clôture du 5e Forum européen de l’énergie (cf. www.wec-france.org), le 10 mai 2016, Olivier Appert, président du Conseil français de l’énergie, rappelle l’histoire de ces engouements passés : la pile à combustible inventée en 1829, l’économie de l’hydrogène annoncée par Jules Verne en 1872, la fusion thermonucléaire promise dès 1973 pour ce début de siècle. Et, ajoute-t-il, dans le Plan stratégique européen pour les technologies de l’énergie, on ne trouve aucune référence à la question aujourd’hui critique et prioritaire du stockage de l’électricité (pas plus d’ailleurs qu’à la transition numérique). Et Olivier Appert d’en conclure : « Verrons-nous dans ce domaine une percée décisive ? Je l’espère. Cependant mon expérience me dit qu’on ne peut pas simplement décider qu’il y aura une percée décisive. Les responsables politiques et les médias n’ont pas le pouvoir de décider quelles percées verront le jour… Nous ne pouvons pas investir dans toutes les technologies en même temps. Nous devons prioriser nos politiques de recherche… Alors que l’électricité ne représente que 20 % de notre consommation totale d’énergie, elle a occupé 95 % des interventions. Serait-ce parce qu’on ne sait pas résoudre les problèmes posés par les 80 % restants ? Nous avons abondamment parlé de l’éolien et du solaire qui représentent 0,5 % de la consommation de l’énergie primaire. Où et quand parlerons-nous des 99,5 % de l’énergie primaire consommée : chauffage, transport et industrie ? » Mais évidemment le Conseil français de l’énergie est un lobby que personne n’écoute. À qui importe ce qu’il a à dire ?

Il faut des décennies pour industrialiser une nouvelle technologie : le temps de l’industrie n’est ni celui de la politique ni celui des jeux vidéo. Encore moins celui des idéologies. Mais les responsables politiques croient avoir ce pouvoir. Chargés des grandes évolutions sociologiques, ils pensent que la technique suivra, qu’elle n’a qu’à suivre. Pourquoi ne le croiraient-ils pas puisque personne ne les détrompe ? Pourquoi les fonctionnaires européens ne le croiraient-ils pas puisque les États ne les contredisent pas ? Ce sont les industriels qui porteront la responsabilité de ne pas avoir alerté les politiques, d’avoir mis en œuvre leurs politiques sans les avoir mis en garde contre leurs conséquences. La dépendance politique descend toute la chaîne du pouvoir jusque dans les organismes de recherche et développement. Ainsi se forme le grand consensus de l’air du temps.




Les nouveaux paradigmes de la transition énergétique

Quel meilleur usage pour l’argent public, c’est-à-dire celui des citoyens ?

Il semble ne faire aucun doute que les 50 milliards d’euros de subventions en Europe et les 20 milliards consacrés en France au développement des ENR pourraient être plus utilement dépensés en faveur d’une transition énergétique repensée dans un esprit d’efficacité. Par exemple, les subventions aujourd’hui attribuées aux ENR permettraient, tous les ans, de réduire de moitié la consommation d’énergie de 350 000 logements qui, au mieux, sont chauffés à l’électricité mais, pour la majorité, le sont au gaz ou au fuel domestique. Le gain pour l’environnement serait incomparable.

Faut-il opposer individualisme et intérêt général, initiatives locales et solutions globales ?

Demain, le très beau film sorti en 20155, montre toute une série d’initiatives locales, innovantes, intelligentes, efficaces et qui, surtout, créent du lien social par leur dynamique collective. Il montre combien les citoyens dans leur contexte local et l’humanité tout entière ont à gagner à développer ce type d’initiatives, partout possibles. Sa limite est, peut-être, de laisser, plus ou moins implicitement, entendre que cette nouvelle économie a vocation à se substituer à l’économie globale, industrielle et financière, présentée comme inefficace et destructrice de l’environnement. Faut-il vraiment les opposer ? Ne sont-elles pas plutôt complémentaires ?

L’exemple de l’électricité est, à cet égard, particulièrement éclairant. Déjà des particuliers peuvent produire une part importante de l’énergie dont ils ont besoin, réduire et lisser leur consommation grâce au progrès de la robotique et de la numérisation. Ces mêmes techniques permettent d’optimiser la production et la consommation non seulement chez les particuliers, mais à l’échelle d’une cité, d’un quartier, d’une ville et même d’une région. De nouveaux moyens de produire et de stocker l’électricité plus « distribués » verront le jour, permettant plus d’autonomie. « Je produis, je consomme, je stocke et je maîtrise ma facture énergétique », fait dire aux particuliers la nouvelle offre d’EDF « Mon soleil et moi ». Ces évolutions sont aussi positives qu’irréversibles. Doit-on en conclure que le modèle de la production centralisée et de la distribution généralisée va disparaître ? Les heureux particuliers pourront-ils s’en passer complètement ?




Dans quelle société voulons-nous vivre ?

Cette poussée de l’individualisme moderne, avec ce qu’il apporte de nouvelles libertés, d’initiatives individuelles et locales, de réponses au sentiment d’écrasement produit par la globalisation, n’est-elle pas en train d’occulter ce qu’ont permis les progrès techniques et industriels ? Voyager à l’autre bout du monde, traverser la France en trois heures, connecter son ordinateur au wi-fi, accéder immédiatement aux données rassemblées par les moteurs de recherche, zapper sur des centaines de chaînes de télévision, multiplier les applications donnant accès à tous les services possibles en cliquant sur son smartphone, tout cela est implicitement perçu comme acquis. Qui a conscience que, derrière ce mode de vie qui est le nôtre, il y a des entreprises industrielles dont le marché est le monde ? Qui a conscience de la sophistication technologique et des efforts de recherche qui sont faits pour améliorer encore les outils de notre vie quotidienne ? Faut-il vraiment choisir entre le charme d’une vie locale harmonieuse et l’ouverture sur le monde que permet le progrès technique ?

Au-delà de son aspect technique et économique, la transition énergétique dans sa forme actuelle pose la question de notre modèle de société. Est-elle destinée au plus grand nombre ou à une minorité de privilégiés ? C’est ce qu’a dit le nouveau président de la CRE, Jean-François Carenco, lors de son audition, en février 2017, devant les commissions de l’Assemblée nationale et du Sénat : « Sous couvert de sujets techniques, ce sont des questions de société qui se dessinent. Par exemple, le développement de l’autoconsommation d’électricité chez les particuliers ou les collectivités. Mal maîtrisé, il risque d’aboutir à une forme de communautarisme énergétique sapant le modèle de solidarité entre les territoires qui prévaut depuis soixante-dix ans6. »

À qui profitent les milliards de subventions déversés sur les énergies renouvelables ? À quels foyers est-il proposé d’installer des panneaux photovoltaïques sur leur toit et de décoratives batteries Tesla sur leurs murs ? Quel pourcentage de la population peut investir une vingtaine de milliers d’euros à amortir sur quinze ans ? Évidemment pas les milliers de foyers en situation de précarité, non plus que la grande majorité de la population urbaine. C’est pourtant eux qui auront à payer le surcoût de cette politique de gribouille. La transition énergétique qu’on nous propose, sous ses apparences de modernisme progressiste et de protection des particuliers, contribue à accentuer l’injustice sociale et l’accaparement des richesses par une minorité nantie aux dépens d’une majorité qui s’appauvrit. Le comble est bien de voir les grands énergéticiens se faire concurrence auprès des propriétaires de pavillons pour être les premiers à leur installer les panneaux solaires de leurs rêves. Qui est encore censé défendre l’intérêt général ?

Dans la note de conjoncture du 1er décembre 2016 de l’Observatoire de l’industrie électrique, consacrée à la « Précarité énergétique : l’hydre de la transition énergétique », on lit : « L’Observatoire national de la précarité énergétique (ONPE) estime que la seule précarité énergétique liée aux dépenses pour le logement concerne 12 millions de personnes en France, en hausse de 17 % par rapport à 2006 […]. Cette analyse révèle que 3,8 millions de ménages peuvent être considérés comme précaires énergétiques, en France […]. La précarité énergétique est donc le mal rampant de la politique énergétique française. Au vu de ces éléments il est essentiel de s’assurer que la transition énergétique se réalise aussi au profit des ménages précaires. » Recommandations ou vœux pieux ? Et la note de conjoncture de conclure : « La précarité énergétique est un phénomène de plus en plus répandu […]. La prévisible hausse des prix des énergies risque d’aggraver fortement le phénomène. En effet, ce sont les ménages les plus sensibles à la précarité énergétique qui vont devoir supporter le plus fortement le poids de la fiscalité climatique […]. La lutte contre la précarité énergétique est donc un enjeu de société : une réponse inadaptée à la progression de la précarité entraînera inévitablement une nouvelle ligne de fracture sociale en France. »









1. « Une haute pression persistante accompagnée d’un brouillard épais recouvrant l’Europe centrale a suffi à démasquer le conte de fées du succès de la transition énergétique. »




2. « On ne peut pas, en même temps, se reposer sur des quantités massives d’éolien et de solaire, se passer des centrales nucléaires (pour d’excellentes raisons), réduire significativement la fourniture par les énergies fossiles, et néanmoins raconter aux gens que l’électricité restera toujours disponible à l’avenir. »




3. « Vous pouvez tout souhaiter et continuer d’espérer qu’il en sortira quelque chose. Aussi importants que soient les souhaits et les espérances, ils ne sont pas pour autant des solutions. »




4. Stock, Paris, 2016, p. 35.




5. Réalisé par Cyril Dion et Mélanie Laurent.




6. Le Monde du 8 février 2017.









5

Une solution
 économique et raisonnable :
 un service public de la capacité



Avoir ou ne pas avoir des moyens
 de production d’électricité centralisés ?

Comment vont rouler les TGV les nuits sans vent ? Les industries peuvent-elles tourner avec des panneaux solaires sur leur toit ? Il va évidemment falloir maintenir une production d’électricité centralisée. Les services publics, l’industrie, les services, qui représentent près des deux tiers de la consommation de l’électricité en France, réclament une énergie régulière, à un prix stable et garanti à long terme. L’impact du coût de l’énergie est considérable sur l’économie, l’emploi et le niveau de vie. Fin 2011, les prix de l’électricité des autres pays européens étaient en moyenne 50 % (+ 70 euro/MWh) plus élevés qu’en France, ceux de l’Allemagne étant deux fois plus élevés (+ 110 euro/MWh). Cela représente pour un ménage français une économie d’environ trois cents à trois cent cinquante euros par an par rapport à un ménage européen équivalent1, et cinq cents à cinq cent cinquante euros par rapport à un ménage allemand. Dans le « Pacte pour la compétitivité de l’industrie française » remis au Premier ministre le 5 novembre 2012, Louis Gallois écrit : « Le prix de l’énergie électrique pour l’industrie est relativement bas en France et représente un avantage qu’il est primordial de préserver. […] Le faible coût de l’énergie, comparé aux autres pays européens, est un atout pour l’industrie française. Il fait partie des éléments qui soutiennent la marge des entreprises et donc leur capacité à investir. […] Dans la transition énergétique qui s’engage, il est essentiel que cet atout, lié au développement de la filière électrique, ne soit pas perdu. » Ce sont des centaines de milliers d’emplois que cet avantage contribue à pérenniser.

Quelle place pour l’énergie décentralisée ? On voit se développer l’autonomie énergétique de consommateurs individuels mais aussi au niveau de résidences, d’écoquartiers ou de communes. Cette autonomie est relative. Dans sa rubrique Documents du 2 février 2017, la revue ENERPRESSE, qui rend compte de la note d’analyse de France Stratégie intitulée « 2017/2027, Énergie centralisée ou décentralisée ? Actions critiques », présente les courbes de consommation et de production, en été et en hiver, d’un particulier disposant d’un panneau photovoltaïque et note : « Le particulier est censé résider en région PACA. On constate qu’en hiver, la production locale par le panneau solaire ne permet pas de couvrir la consommation et que la pointe du soir est entièrement assurée par le réseau centralisé. En été, la production photovoltaïque est très excédentaire et doit être évacuée par le réseau. » En d’autres termes, le particulier vend son surplus d’électricité quand le réseau en a le moins besoin et achète au prix moyen du kWh l’électricité dont le coût de production est le plus élevé puisqu’il aura fallu maintenir des moyens de production centralisés pour répondre à cette demande. C’est là le changement de paradigme : c’est la capacité à répondre présent ce jour-là qui devient précieuse. Jusqu’alors, le système électrique français garantissait la continuité du service pour tous et l’égalité de traitement des consommateurs. Dans les mêmes conditions, tous les consommateurs bénéficiaient des mêmes offres et des mêmes tarifs quels que soient l’heure ou le lieu de leurs consommations. Cette péréquation tarifaire (comme pour le tarif postal) répond au principe même du service public. Elle prend en compte la variabilité d’accès et de desserte et le maintien nécessaire de capacités disponibles pour le passage des pointes. Le prix du kWh était calculé et moyenné (« péréqué ») sur la base du coût global de la production nationale. Ainsi, jusqu’à ce jour, le consommateur paie ce qu’il consomme, c’est-à-dire la production d’électricité. Moins il consomme, moins il paie. S’il ne consomme qu’au moment des pointes, ce sont les autres consommateurs qui paient pour lui la disponibilité des moyens de production centralisés. Du fait que l’électricité n’est pas stockable, c’est donc la capacité et non plus la production qu’il va falloir payer à son juste prix, un prix d’autant plus élevé que la durée de production de ces capacités disponibles sera moins longue. C’est la conclusion de l’analyse de France Stratégie : « … Conserver l’égalité de traitement entre tous les consommateurs suppose la mise en place d’une tarification adaptée qui donne moins de poids au kWh et davantage à la puissance (capacité) mise à disposition par le réseau […]. Il s’agit de prévenir ainsi l’apparition de « passagers clandestins », qui utiliseraient peu le système centralisé dont tout le monde profite, reportant de facto son coût sur ceux qui ne peuvent s’en échapper. »

L’autoconsommation, les solutions énergétiques et les optimisations locales vont, certes, connaître un très grand développement. Comment ne pas le voir ? La transition énergétique, c’est certainement plus d’autonomie dans les choix et les modes de gestion individuels et collectifs. Mais, en même temps, quel sera l’intérêt individuel d’autoproduire son électricité avec des panneaux solaires, ou l’intérêt collectif de construire des champs d’éoliennes sur terre ou dans la mer, s’il faut payer – et il faudra bien les payer – les centrales nucléaires, à gaz ou à charbon qui seront disponibles dans l’attente du jour J ? La transition énergétique n’a de sens et d’avenir que si ces choix sont éclairés par les données de la réalité technique et économique.




C’est toute l’économie du système électrique qui est à revoir.

Maintenir les moyens de production capables de répondre à la demande de pointe relève du service public. La répartition du coût de ce service public de première nécessité entre les consommateurs et le choix des moyens les plus efficaces, les plus propres et les plus économiques, relèvent de la politique énergétique.

En attendant l’avènement des technologies propres à révolutionner le secteur de l’énergie, sur quels moyens de production de l’électricité, efficaces, propres et économiques, pouvons-nous compter aujourd’hui pour répondre à la demande de pointe ?

La meilleure solution est, sans conteste, la réduction de la demande de pointe. L’isolation des bâtiments, en particulier domestiques, source de gains considérables très insuffisamment développée, de même que l’amélioration continue des rendements énergétiques des équipements industriels et des appareils ménagers, contribuent à l’efficacité énergétique. Celle-ci progresse partout dans le monde et devrait connaître une nouvelle accélération. Au cours des quinze dernières années, elle a permis d’économiser le quart de la consommation d’énergie primaire annuelle mondiale. L’expérience du passage de la vague de froid qu’a connue l’Europe en janvier 2017 montre le potentiel de progrès qui réside dans les comportements écologiques ou simplement responsables des consommateurs individuels : réduire son chauffage, éteindre les appareils inutiles, échelonner sa consommation, tous ces gestes individuels, facilités par de nouveaux outils de contrôle, ont montré leur efficacité.

L’hydraulique est un moyen très efficace, très propre et assez vite économique sitôt amortis des investissements généralement très importants. Malheureusement, son usage est limité par la géographie, les chutes de neige et les pluies, et nous avons vu qu’en France l’on peut considérer avoir atteint le maximum de la capacité exploitable avec 25 GW dont seulement 15 sont réellement utilisables au moment de la pointe. Il faut se rappeler, à propos de l’hydraulique, que, si aujourd’hui elle est encensée au point de donner ses lettres de noblesse aux autres énergies renouvelables (dont elle représente 80 % de la production mondiale et, qui plus est, est pilotable c’est-à-dire prévisible), cela n’a pas toujours été le cas et il y a peu d’années encore, toutes les ONG et les institutions internationales s’opposaient avec la dernière énergie à tout projet hydraulique.

Le solaire et l’éolien sont des moyens de production très propres mais très peu efficaces parce que peu disponibles, aléatoires et intermittents et chers, comme nous l’avons vu.

Le solaire et l’éolien sont des énergies d’avenir. Que nos champions français les développent là où ils sont efficaces et économiques : au Maroc, au Chili, aux États-Unis, au Proche-Orient, entre autres exemples, pour le solaire ; dans les pays d’alizés, au Sénégal, dans certaines régions de Chine pour l’éolien. Et à proportion de leur capacité à être stockées, liées à des stations hydrauliques de pompage, pour l’heure, en Europe.

Le gaz, très efficace, est l’un des moyens de production les plus souples. Sous la forme cycle combiné à gaz (CCG) qui couple turbine à gaz et à vapeur, il atteint des rendements proches de 60 % et est, de ce fait, le moyen de production thermique conventionnel (domaine comprenant charbon, pétrole et gaz) le plus propre avec « seulement » l’émission de 350 g de CO2 par kWh produit. Il est particulièrement adapté pour couvrir les pointes dans la mesure où le combustible (gaz) pèse pour les trois quarts de son coût de production et l’investissement (la centrale elle-même) pour seulement un quart. Son inconvénient, et il est majeur, c’est la dépendance vis-à-vis des pays producteurs et la variabilité de son prix. En 2016, plus du tiers du gaz consommé en Europe vient de Russie.

« Le charbon, une énergie d’avenir » titre L’Usine nouvelle du 26 janvier 2017. En tout cas, il représente 29 % de l’énergie primaire consommée dans le monde et 49 % de la production d’électricité. Quelles que soient les hypothèses faites sur le développement des ENR, si la part du charbon va, sans doute, diminuer en proportion, d’après l’Agence internationale de l’énergie (AIE), elle va continuer d’augmenter en volume. Le monde entier utilise et continuera d’utiliser le charbon qui est une ressource essentielle et très abondante qu’aucune idéologie ne pourra évacuer. Sans entrer dans la polémique sur la réalité ou non d’un « charbon propre », nous ne pouvons pas ignorer les progrès considérables que connaît cette technologie. Avec le développement de centrales « ultra-supercritiques », les rendements sont passés de 34 % pour les centrales classiques à 45, bientôt 46 ou 47 %, c’est-à-dire une réduction des émissions de CO2 de presque 1 kg à 670 g/kWh. À peine plus que les centrales à gaz et seulement deux fois plus que les CCG ou le photovoltaïque (cf. ci-dessous, le tableau des émissions de CO2 par type d’énergie). Si toutes les centrales à charbon du monde étaient alignées sur les normes appliquées aux centrales les plus modernes, il n’y aurait pratiquement plus d’émission de poussières, de SO2, de NOx, et la production mondiale de CO2 serait réduite de près de 10 %. De nouvelles technologies sont en cours de développement, utilisant justement le gaz carbonique comme caloporteur à la place de l’eau et permettant d’atteindre des températures de combustion, et donc des rendements, encore plus élevées.

Le nucléaire est efficace, propre et économique. Il est en effet, de tous les moyens de production d’électricité, y compris l’éolien et le solaire, celui qui produit le moins de CO2 (cf. ci-dessous, tableau cité). Pour ce qui est du nucléaire existant, il est l’un des moyens de production de l’électricité les moins chers. L’uranium naturel est une ressource abondante dans toutes les régions du monde et ne représente que 5 % du coût de production (à comparer à 50 % pour le charbon et 75 % pour le gaz). L’amortissement de la construction représente en revanche plus de la moitié du coût et l’exploitation environ le quart. C’est pourquoi le nucléaire assure, à la fois, l’indépendance nationale et la stabilité des coûts de production sur le très long terme. Entre 1973 et 2010, le taux d’indépendance énergétique de la France est passé de 24 % (dont 14 % dus aux énergies fossiles nationales qui ont disparu depuis) à 51 % grâce au nucléaire (40 %). Ce taux d’indépendance énergétique est de 20 % pour l’Espagne et l’Italie et, s’il est de 40 % pour l’Allemagne, c’est grâce à ses abondantes ressources nationales de charbon-lignite à partir desquelles près de la moitié de l’électricité allemande est produite2. Bien sûr, la condition d’être pour le nucléaire, c’est la sûreté. Sans entrer dans les statistiques du nombre de morts causés par le nucléaire ou le charbon, ou les accidents d’avion ou de la route… nous pouvons simplement constater qu’en France, où est exploité le plus grand parc nucléaire homogène, aucun incident significatif avec émission de radioactivité, même à l’intérieur des centrales, n’a été à déplorer en quarante ans. Cela est dû au fait que, contrairement à une idée répandue, la sûreté nucléaire relève avant tout de la qualité d’exploitation, fruit du retour d’expérience, plus que de la technologie. Les technologies sont toutes à un très bon niveau ; c’est le fait d’avoir cru et fait croire qu’une technologie parfaite pouvait garantir une sûreté absolue qui a conduit à dévaloriser la responsabilité d’exploitant et la qualité d’exploitation. Les différents fournisseurs en concurrence ont chacun essayé de faire croire aux exploitants que leur technologie était la meilleure et les mettait à l’abri de tout risque. La concurrence doit exister mais pas dans ce domaine. La sûreté nucléaire est en cela comparable à la sécurité routière : s’il est évidemment préférable de posséder une voiture au meilleur niveau de sécurité, c’est la qualité et l’expérience du conducteur qui est la principale garantie de la sécurité. Le nucléaire sûr est possible, il existe. Il aura à jouer un rôle clef dans la production d’énergie décarbonée. C’est l’avis de Jean-Marc Jancovici, fondateur de la société Carbone 4, spécialisée dans l’efficacité énergétique, collaborateur de l’élaboration du Pacte écologique de Nicolas Hulot, auteur de Changer le monde : tout un programme ! (Calmann-Lévy, 2011), qui, dans une interview très argumentée accordée au journal bruxellois Le Soir le 7 décembre 2016, déclare : « Le nucléaire, chez nous, c’est la seule solution », et aussi : « C’est de l’escroquerie de faire croire qu’on peut développer sans effort titanesque du consommateur une production électrique 100 % éolienne ou solaire du même volume qu’aujourd’hui. » C’est aussi l’avis de l’Institut Montaigne, qui, dans un rapport publié en juin 2016 et intitulé « Nucléaire : l’heure des choix », conclut : « Soyons clairs : il est, à ce jour, irréaliste de prétendre se dispenser de l’atome si l’on souhaite contenir le réchauffement climatique en dessous de 1,5 °C […]. Au terme de plusieurs mois de travaux […], la conclusion s’impose que prolonger la durée d’exploitation des réacteurs de la génération actuelle n’est pas une option, mais une nécessité. » Surtout lorsque l’on sait que les travaux d’amélioration engagés à l’occasion de cette prolongation vont permettre de porter la sûreté des réacteurs de la génération actuelle à un niveau très proche de celui des réacteurs les plus modernes3.


Émissions de CO2 par type d’énergie
 en kg équivalent carbone par TEP
 (tonne équivalent pétrole)


– Charbon : 1 125

– Diesel-fuel : 860

– Pétrole-essence : 830

– Charbon « propre » (ultra-supercritique) : 670

– Gaz naturel : 650

– Photovoltaïque : 310

– Éolien : 32

– Nucléaire : 19





Le charbon, le nucléaire et le gaz sont, avec l’hydraulique, les seuls moyens mobilisables à la demande (pilotables). Préparons l’avenir, mais n’y projetons pas nos fantasmes technologiques. En attendant, le nucléaire sûr existe, sa sûreté est assurée par la qualité des exploitants plus que par le progrès des technologies. Il présente aussi l’avantage d’avoir un coût marginal de production très faible. Le perfectionnisme idéologique de nos sociétés postmodernes n’empêchera pas les pays en développement d’utiliser le charbon puis le nucléaire. Il vaudrait mieux s’y préparer, être parmi ceux par lesquels de nouveaux progrès technologiques continueront de voir le jour plutôt que de se poser en justicier et en exemple. Au point d’en devenir la risée internationale. Le 10 août 2013, Benny Peiser, directeur de la Global Warning Policy Foundation basée à Londres, publie dans The Australian un article titré : « Europe pulls the plug on its green future4  » qu’il conclut par une phrase sanglante : « Australians would be well advised to watch this green train wreck very closely if they wish to avoid a repeat of the fiasco that is unfolding in Europe5. » Les Australiens s’en sont aperçus… Pas nous ?

Les Allemands n’auraient-ils pas intérêt, l’Europe tout entière et la France en particulier également, à utiliser une partie des 20 milliards de subventions qu’ils dépensent en faveur des ENR pour mettre leurs centrales à charbon aux normes les plus exigeantes ?

Faut-il monter dans ce train fou de la transition énergétique telle qu’elle nous est proposée ? Faut-il, à l’instar d’un certain producteur « prendre les devants pour éviter de subir l’ubérisation » ? Faut-il faire « évoluer son business plan » comme le préconise l’autorité de tutelle d’EDF ? Quel nouveau business plan, fondé sur quelle réalité économique, elle ne le dit pas. Les Français sont-ils prêts à payer, comme « leur Uber », leur électricité plus chère aux heures de pointe ? Mais là, ce ne sera pas deux fois le prix, mais plutôt mille ou dix mille fois. Quand il n’y a plus de taxi ou qu’ils sont trop chers, on peut marcher ou prendre le métro. Quand il n’y a plus d’électricité, on est dans le noir. Il y a une grosse différence entre l’industrie électrique et celle des taxis ! Et puis Uber ne prétend pas être un service public, c’est un service destiné à un public urbain aisé. La vraie question est d’abord sociale. À quelle société, à quelle solidarité aspirons-nous ?

Ce qu’un service public de la fourniture de l’électricité a su faire avec une efficacité reconnue dans le monde entier, un service public de la fourniture de capacité saura le faire : la culture existe, la compétence aussi. Culture de service public, compétences techniques, économiques, commerciales sont dans l’ADN d’EDF. L’intérêt général et l’efficacité conduisent naturellement à rassembler ce nouveau service public et celui de la distribution.

Ce qui a été fait pour le transport ferroviaire6 (trop tard ?) doit pouvoir être fait pour l’électricité. N’en déplaise à « l’Europe », mais qui est-elle et qu’a-t-elle à proposer ? Le prochain paquet énergie-climat qu’elle prépare n’est pas de nature à améliorer la situation, ce qui fait dire à François Brottes, patron du RTE (Réseau de transport de l’électricité) : « Pas une des propositions à la Commission [européenne] par l’ENTSOE (European Network of Transmission System Operators for Electricity) ne se trouve dans les quelque six mille pages du paquet [énergie-climat]. […] La politique énergie-climat de la Commission se résume à un débat politique sur la place entre coordination et coercition vis-à-vis des États membres7. » On ne peut mieux résumer la situation énergétique de l’Europe, le rôle joué par l’Allemagne, le mirage des ENR et la nécessité du recours au nucléaire, que ne l’a fait Jean-Marc Jancovici dans « Le mur de l’énergie rare », entretien publié dans la revue Le Débat 2011/4, no 166, p. 91-101.

Certes, d’autres organisations que celle qui a fait le succès de la France sont possibles. Les exemples du Royaume-Uni, du Brésil ou de certains États des États-Unis, qui confie à des organismes publics gouvernementaux ou administratifs la responsabilité de la planification des besoins en capacité pour les répartir ensuite, par différentes méthodes dont des appels d’offres, entre les producteurs d’électricité, montrent que d’autres solutions existent. Elles n’ont pour le moment pas fait la preuve de leur efficacité économique. L’organisation française correspond à sa culture, à son organisation industrielle, à son histoire. On peut vouloir la changer, mais alors faisons-le pour de bonnes raisons, soigneusement analysées et évaluées, et non pas pour suivre les modes d’un air du temps délétère. La France a-t-elle à ce point perdu la foi en elle-même, qu’elle doive s’appliquer à imiter tout ce qui se fait ailleurs, qui ne lui correspond pas, ruine ses acquis et l’entraîne dans un échec collectif ?









1. Pour une consommation de 4 500 à 5 000 kWh/an.




2. Source : OCDE/IEA 2016, « Electricity generation by fuel in Germany ».




3. Ces mesures permettant, en cas d’accident grave avec fusion du cœur, de contenir la radioactivité à l’intérieur de la centrale : renforcement des radiers, filtration des iodes…




4. « L’Europe retire la prise de son futur vert. »




5. « Les Australiens seraient bien avisés de regarder de près cette épave de train vert s’ils veulent éviter de répéter le fiasco qui se déroule en Europe. »




6. Pour les mêmes raisons que pour l’électricité, la SNCF, supposée être une entreprise commerciale soumise à la concurrence, a été séparée du Réseau ferré français (RFF), réputé, en tant que réseau, relever du service public mis à disposition de toutes les entreprises ferroviaires de transport. Au vu d’un bilan désastreux, la décision a été prise récemment de rassembler les deux entités. Le fait que des trains conçus par la SNCF ne rentraient plus dans les gares conçues par RFF a sans doute été un déclencheur de la prise de conscience !




7. Propos tenus lors du colloque du Syndicat des énergies renouvelables le 31 janvier 2017 et rapportés par La Tribune du 8 février 2017.
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Dans cette grande mutation,
 quel rôle pour la France ?



L’énergie, menace ou source de progrès ?

Jusqu’à une période récente a dominé le sentiment que l’espace et les ressources étaient infinis. Un monde dans lequel les ressources naturelles et l’espace pour s’étendre et épandre les déchets étaient gratuits parce que très largement supérieurs aux besoins des hommes. L’augmentation exponentielle de la population, le développement de la Chine, de l’Inde et très vite de l’Afrique, le raccourcissement des distances, la globalisation politique, démographique et économique, créent un choc de civilisation. Le monde n’est pas en transit, mais en transition. Angoisse du bouleversement climatique… Ce sentiment produit la peur, la peur d’un avenir catastrophique, cataclysmique… d’où des réactions malthusiennes et régressives quasi religieuses.

Le dogme de la transition énergétique joue sur ces peurs. Il puise dans le romantisme allemand du XIXe siècle. Théorisée par Heidegger et son disciple Hans Jonas, cette philosophie dénonce l’Homme coupable des atteintes à Gaïa, la Mère Nature. C’est ainsi qu’à peine libérée de la culpabilité vis-à-vis du passé inculquée par la culture chrétienne du péché originel, voici l’Humanité aujourd’hui déclarée coupable de son futur. Aussi respectables que soient de telles positions philosophiques, elles ne peuvent être implicitement adoptées par toute une génération européenne, sans discussion et sans discernement, au risque de se voir plonger dans une forme d’obscurantisme régressif justement décrit par Pascal Bruckner dans son ouvrage Le Fanatisme de l’Apocalypse. Sauver la Terre, punir l’Homme1.




« L’écologie est une conquête,
 ce n’est pas un renoncement2  »

De quoi avons-nous peur, au fait ? C’est comme si la révolution numérique, parée de toutes les vertus, devait supplanter la révolution industrielle et « tous ses méfaits ». Pourquoi avons-nous peur des machines à vapeur et vouons-nous un culte au digital ? N’y a-t-il pas dans la robotisation et la numérisation, en même temps que d’immenses perspectives, d’énormes dangers pour les libertés individuelles et les sociétés ? N’y a-t-il pas dans la mécanisation, en même temps que des dangers, de fabuleux progrès pour l’humanité ? L’industrie n’a pas détruit l’agriculture. Souhaitons-nous remettre un homme derrière chaque charrue tirée par un cheval ? C’est une merveilleuse image, nostalgique et romantique, que l’on évoque dans les musées et derrière nos écrans, mais ce n’est pas comme ça qu’on va donner à manger à 9 milliards de personnes.

C’est l’énergie qui libère les hommes de l’esclavage des travaux manuels et des tâches matérielles. C’est l’énergie, d’abord appliquée à l’industrie, puis à la domotique et bientôt à la robotique, qui permet à l’homme de lire, d’écrire, de penser, de créer, de profiter de ses loisirs. C’est par l’optimisation de son usage et à travers l’innovation, que l’on décuple la productivité et le bien-être. C’est ce que l’on appelle, d’un mot « ringard », le progrès. Comme l’exprime avec force Jean-Marc Jancovici dans les articles déjà cités, il y a une corrélation directe entre énergie abondante et bon marché, croissance et plein emploi. Il y a une contradiction radicale à vouloir mettre en œuvre les politiques de la décroissance et pleurer une croissance qui ne revient pas.

Le monde qui vient exige sens des responsabilités, lucidité et courage.

Oui, nous sommes dans une situation de transition. Oui, nous aspirons à un monde plus propre, plus doux, dont on aura écarté et si possible supprimé les risques d’accident, de maladie et de mort. Oui, les éoliennes (à condition de ne pas habiter à côté) sont plus esthétiques, plus sympathiques, moins anxiogènes que les centrales nucléaires ou à charbon. Oui, devant un monde dont nous sentons confusément qu’à bientôt 9 milliards d’habitants, nous occupons tout l’espace et que nous en menaçons l’équilibre, nous réalisons que « le rythme de consommation, de gaspillage et de détérioration de l’environnement a dépassé les possibilités de la planète », comme le dit le pape François dans son encyclique Laudato Si. Nous rêvons d’une énergie propre, naturelle, produite par nous-mêmes, en fonction de nos besoins, sans risques et sans danger. Alors, comme « on » nous dit que c’est possible, que ça va arriver, que c’est ça la transition énergétique, pourquoi ne le croirions-nous pas ? Nous finissons par aimer le mot car, à force de l’entendre répéter, nous sommes entraînés à partager l’évidence que c’est possible, que c’est en train d’arriver, qu’il suffit en quelque sorte de faire table rase du passé et de se tourner résolument vers l’avenir.

Être en transition, c’est ouvrir le chemin pour découvrir une voie. C’est s’appuyer sur le réel, c’est-à-dire le passé et le présent, pour faire naître l’avenir. Nous ne savons pas parmi les évolutions technologiques qui sont en cours de développement, celles qui s’imposeront industriellement, économiquement et culturellement dans le monde. Les ressources naturelles, la qualité de l’environnement ont une valeur que nous allons devoir prendre en compte pour les gérer de la façon la plus efficace, en réduisant progressivement l’énorme gâchis d’espace, de ressources et d’énergie auquel nous nous sommes habitués. « Nos rapports avec la Nature, disait déjà Bertrand de Jouvenel dans les années 1980, changent tellement quant à leur volume qu’ils appellent à un esprit de responsabilité que nous n’avons pas encore acquis et auquel nos manières de penser les plus modernes ne nous portent pas. » Et, très récemment, Pierre-André Jouvet : « Le capitalisme vert [il pourrait dire la transition énergétique], c’est la prise en compte de la contribution environnementale dans la production, ce n’est pas investir dans des énergies renouvelables ou du non-émetteur de CO2. »

Dans le même temps, de véritables et profonds changements culturels sont en cours. La transition énergétique naîtra de nouveaux comportements individuels ou collectifs locaux ou ne se fera pas. La transition énergétique, c’est peut-être d’abord l’évolution de l’égoïsme centralisé vers l’individualisme responsable. C’est en tout cas la valorisation sous une forme non monétaire, parce que non matérielle et non quantifiable, de notre environnement au sens large. De l’agrément des lacs et des forêts, de l’harmonie des relations, de la douceur de nos régions. La France, pays de l’art de vivre, est la mieux placée en Europe pour donner la direction, celle du sens, de l’intelligence et de l’innovation.

Décidons de ne pas céder à la peur de l’avenir, à la défiance envers les autres et envers nous-mêmes, en notre capacité à repenser notre modèle sans renier l’ancien et l’héritage des Lumières…

Au risque de nous retrouver dans le noir.




Souveraineté et vision 

Il nous faut, pour commencer, redonner à la France une vision de son futur en tant que nation : qui sommes-nous, où allons-nous ? Quelle société, quelle économie, quelle industrie, quel rôle pour l’État et quels moyens pour le remplir ? Quelle définition de la Puissance publique ? Quels services publics, comment les assurer, à qui les confier ? Ces questions posent celle, fondamentale, de la souveraineté nationale et donc celle de l’Europe.

Reconstruire la Nation française pour reconstruire l’Europe ; la France ne se reconstruira pas contre l’Europe mais avec elle. Mais quelle Europe ? Une Europe choisie, voulue, construite dans la confiance par les États nations à la vitesse dont ils sont capables, non pas imposée dans la méfiance. Les institutions européennes donnent trop souvent l’impression qu’elles doivent construire l’Europe en luttant contre les réflexes étatistes de ses membres, aux forceps. C’est ce qu’exprime Natacha Polony dans son débat avec Robin Rivaton dans Le Figaro du 9 décembre 2016 : « La souveraineté est la seule voie. Quand Jean-Claude Juncker explique qu’il n’y a pas de démocratie contre les traités, c’est une négation de la souveraineté des peuples. » Le Royaume-Uni en a d’ailleurs fait la preuve par l’absurde.

L’Europe des nations ou l’Europe contre les nations. De Gaulle ou Juncker ?

Nous sommes obnubilés par le modèle allemand, le modèle britannique, ou celui des États-Unis. Et le modèle français ? Si, à défaut d’être le meilleur et le plus efficace, ce que d’aucuns pourraient défendre, il était, au moins, le mieux adapté à notre culture et à nos institutions.

La France est appelée à relever le défi lancé par Jürgen Habermas en proposant à l’Europe de refonder sa politique énergétique sur son expérience du service public et son succès industriel.

C’est la France, responsable et fidèle à sa tradition d’indépendance, de grandeur et de courage, qui est appelée à inventer la réponse aux questions posées par ce tournant de civilisation.









1. Grasset, Paris, 2011.




2. Leonidas Kalogeropoulos dans Le Figaro du 10 février 2017.
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ADEME
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Agence France-Presse
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Agence internationale de l’énergie
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Accès réglementé à l’électricité nucléaire historique
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Cycle combiné à gaz





	
CCS


	
Carbon Capture and Storage (capture et séquestration du CO2)
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Centre international de recherche sur l’environnement et le développement





	
CNRS


	
Centre national pour la recherche scientifique





	
CRE


	
Commission de régulation de l’électricité





	
CREDEN


	
Centre de recherche en économie et droit de l’énergie
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Électricité de France
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Énergies renouvelables





	
ENTSOE
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General Electric
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IFRI


	
Institut français des relations internationales





	
kWh
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MW


	
mégawatt (1 000 kW)





	
MWh


	
mégawattheure (consommation d’1 MW pendant une heure)
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Nouvelle Organisation du marché de l’électricité
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Organisation non gouvernementale
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PACA
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Service central de prévention de la corruption
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Tonne équivalent pétrole





	
TGV


	
Train à grande vitesse





	
TWh


	
térawattheure (1 milliard de kWh. La consommation annuelle totale de la France est environ de 450 TWh)





	
UNCTAD


	
United Nations Conference on Trade and Development





	
VE


	
Véhicule électrique
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